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_ Cour impériale de Paris (3' chambre) : 

ivie après faillite; frais de notification; collocation. — 
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r
 impériale d'Orléans (1" ch.) : Premier ressort; 

.. téls; valeur indéterminée; appréciation du titre. 

' CRIMINELLE. — Cour d'assises du Rhône : Vol, la 

f
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r un chemin public, par deux personnes; tenta-

d'assassinat; deux accusés. — Cour d'assises du 

mt-Rhin : Assassinat; condamnation à mort. 

PARIS, 29 MAI. 

;■? ministre de la marine et des colonies a reçu de M. 

ce-amiral Bruat la dépêche suivante : 

« Bucharest, 27 mai 185S, une heure 20 minutes. 

.Merd'Azof, 25 mai 1855. — L'expédition a parfaite-

Mi réussi. 

Les batteries de A. K. Bournon et celles qui les pré-

sent sont à nous, ainsi que Kertch, Iénikalé. Trois bâ-

jcuis à vapeur russes se sont brûlés. Une trentaine de 

wxi de transport ou de commerce se sont coulés ou 

ilés. Autant ont été pris. Nous sommes entrés dans la 

ïtd'Azof le soir. 

t Les Russes ont brûlé leurs magasins de Kertch, 

uOO sacs d'avoine, 360,000 de blé, 100,000 de fa-

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPERIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 1 1 , 18 et 19 mai. 

rêts susdatés de la Cour d'Orléans et de la Cour de cassation ; 
sur la seconde question, il faisait remarquer que tous les ca-
hiers d'enchères étaient faits sur le même patron, que c'était 
par inadvertance qu'on y avait laissé la clause relative aux 
notifications, qui était complètement en hors (l'œuvre et ré-
pugnait à l'esprit comme au texte de l'art. 573 du Code de 
commerce, qui seul régissait la matière. 

La Cour, sans s'expliquer sur la grave question décidée 

par les premiers juges, a rendu l'arrêt suivant : 

La Cour , 

Considérant que, suivant jugement à l'audience des criées 
du Tribunal de Corbeil, Pichenot et Nautray se sont rendus 
adjudicataires d'immeubles vendus sur la poursuite du syn-
dic de la faillite de Jean Jarles ; 

Considérant que l'article 12 du cahier des charges porte 
que si, sur la transcription ou pendant la quinzaine qui la 
suivra, il y a ou survient des inscriptions du chel' du vendeur 
ou de ses auteurs, les adjudicataires devront en dénoncer l'é-
tat par acte d'avoué à avoue dans la quinzaine de la délivrance 
de cet étal; que le vendeur devra, à compter de cette dénon-
ciation, un délai de quinze jours pour rapporter aux adjudi-
cataires le certificat de radiation de ces inscriptions, qu'enfin, 
pendant ce délai, les adjudicataires ne pourront taire aux 

S^ijfl? ljs notifications prescrites par les article* ,
 d

 , iuwrOts de U somme prêtée aux époux Por 
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 ̂ J^^Ï^^W*^-.!^^ ! cberon après l'époque fixée pour le remboursement, et qu'ils 

réformé, mais par des motifs qui, n'ayant rien de doctri-
nal, sont inutiles à reproduire : 

« La Cour, 

« Sur la liu de non-recevoir tirée de ce que le jugement 
dont est appel aurait été rendu en dernier ressort : 

«■ Attendu que si les époux Torterue ont demandé, par leur 
exploit introductif d'instance, que le sieur Gauthier de la 
Firrièreet les héritiers Babuly fussent condamnés à leur 
payer 395 f;\ 45 c. représentant le reliquat des intérêts échus 
le i" février et le 1" août 1854, de la somme principale de 
13,306 fr. 23 c, leur restant due par les époux Porcheron, 
aux ternies d'une obligation par eux souscrite et cautionnée 
par les sieurs Gauthier de la Ferrière et Babuty, quant au 
service des intérèls seulement, cette demande d'intérêts élait 
fondée sur l'existence du cautionnement donné, et que le Tri-
bunal ne pouvait prononcer ou refuser la condamnation re-
quise, qu'autant qu'il aurait préalablement déclaré que le 
cautionnement allégué existât ou non, et continuait ou non à 
obliger ceux qui l'avaient consenti et leurs héritiers; 

« Attendu, en effet, que dans les écritures par eux signi-
fiées en réponse à la demande des époux Torterue, les 7 et 14 
décembre 18o4, le sieur Gau hier de la Ferrière et les héritiers 
Babuty ont, ainsi que cela est constaté par les qualités du 
jugement dont est appel, soutenu qu'ils ne pouvaient être le-

i de sa poche une serpette et en porta deux coups n 
iu malfaiteur qui, en cherchant à le désarmer, reçut 
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première question, notamment sur le» ar-

ni offres réelles, ni consignations de leur prix, ni aucune dili 
genco pour opérer leur libération; 

« Considérant que, lors de la transcription et pendant la 
quinzaine qui l'a suivie, il est survenu diverses inscriptions 
contenues dans un élat délivré par le conservateur des hypo-
thèques et qui a été dénoncé en conformité de la clause de 
l'article 12 susénoncé ; que par suite, et conformément à la 
même clause, les adjudicataires ont fait aux créanciers ins-
crits les notifications prescrites par les articles 2183 et 2184 
du Code Napoléon ; 

« Considérant que l'article 12 du cahier des charges avait 
ainsi prescrit formellement l'obligation de faire lesdhes noti-
fications en fixant le délai et les cas dans lesquels elles se-
raient faites; que le contrat fait la loi des parties, et que le 
syndic était lié par ces stipulations dont il était le rédacteur; 
que le cas qui avait été prévu, s'étant réalisé, les adjudica-
taires n'ont fait que se soumettre à la loi de leur contrat et 
remplir les formalités qui leur avaient été imposées, eu fai-
sant aux créanciers inscrits les notifications pour le montant 
des frais desquelles ils demandent à être colloqués dans l'or-
dre; 

« Infirme ; au principal, ordonne la collocation des frais 
djj notification. » 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (l" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Vuuzelles, premier président. 

Audience du 18 mai. 

PREMIER RESSORT. — INTÉRÊTS. — VALEUR INDÉTERMINÉE. 

— APPRÉCIATION DD T1TKE. 

Est susceptible d'appel, comme constituant un litige indéter-

miné, une demande dHnlérêls inférieure au taux du der-

nier ressort, si, pour statuer sur celte demande, le premier 

juge a dû nécessairement apprécier le litre en vertu duquel 

les intérêts étaient réclamés. 

En fait, la maison de banque Gauthier de la Ferrière et 

Babuty de Tours avait cautionné, quant aux intérêts seu-

lement et jusqu'au remboursement du capital, l'obligation 

prise par les époux Porcheron, suivant acte reçu par M" 

Péchard, notaire à Pérusson, à la date des 24 et 27 sep-

tembre 1847, envers le sieur Dupuy, qui leur avait prêié 

15,000 francs exigibles !e 1" août 1853. 

Jusqu'à cette époque, les intérêts furent, en off;t, 

exactement servis par la maison Gauthier de la Ferrière 

et Babuty; mais au semestre suivant, les héritiers Babuty 

qui avaient eu main la suite des affaires de leur père dé-

cédé et la gestion de l'ancienne maison Gauthier de la 

Ferrière et Babuty, déclarèrent aux sieur et dame Torte-
rue- Dupuy, devenus eux-mêmes héritiers de M. Dupuy, 

bailleur de fonds, que désormais ils ne paieraient plus les 

intérêts de la somme restant due (13 ,306 fr. 25 c), at-

tendu que le cautionnement donné par leur auteur ne 

pouvait être étendu au delà du terme fixé pour l'exigibilité 

du capital (1" août 1853). 

Par suite de ce refus, les sieur et dame Torterue-Djpuy 

ont assigné devant le Tribunal de Loches les héritieis Ba-

buty en paiement de la somme : 1° de 62 fr. 80 c. for-

mant le reliquat des intérêts échus au 1" février 3854; 

2° de 332 fr. 65 c. -pour un semestre du capital restant 

dû et échu au 1" août suivant; au total 395 Ir. 45 c, pour 

lesquels les demandeurs invoquaient les termes du cau-

tionnement de M. Babuty père, et en vertu desquels il 

avait garanti le paiement des intérêts à leur échéance 

jusqu'au remboursement du capital par les époux Por-

cheron. 

Les héritiers Babuty soutiennent qu'il est impossible 

d'admettre que le cautionnement ait pu être donné jus-

qu'au remboursement effectif d'un principal qu'ils n'a-

vaient pas garanii; que ce serait créer contre eux une 

obligation indéfinie et les soumettre même à payer le 

montant de la créance pour s'affranchir du service semes-

triel des intérêts; que l'art. 2015 du Code Nap., en prohi-

bant l'extension du cautionnement au delà des limites 

dans lesquelles il a été contracté, s'opposait à ce qu'il fût 

fait droit à la demande des héritiers Dupuy. 

Le 18 janvier 1855, jugement du Tribunal de Loches 

qui, accueillant ce système, déclare les héritiers Dupuy 

non-recevables et mal f'oudés dans leur demande contre 

les héritiers Babuty. 

Appel de la part des sieur et dame Torterue-Dtipuy. 

Devant la Cour, les héritiers Babuty proposent l'exception 
tirée du dernier ressort, la demande ne tendant en définitive 
qu'au paiement de la somme de 395 fr. 45 c. 

Les sieur et dame Torterue répondent que le jugement a 
décidé en principe et en appréciaui l'étendue du cautionne-
ment, c'est-à-dire le titre même invoqué de part et d'autre, 
que les héritiers Babuty ne pouvaient èire tonus de payer les 
miérèts échus lors de la demande, ce qui impliquait la môme 
décision à l'égard de tous les intérêts a échoir ; 

Qu'ainsi rétablie dans ses véritables termes, la question 
présentait un intérêt d'une valeur ludeteriniuee et par consé-

ont conclu, en conséquence, à ce qu'il plût au Tribunal dé 
clarer les époux Torterue purement et simplement non-rece-
vables dans leur demande, tandis que dans leurs écritures en 
réplique les époux Torterue prétendaient que le cautionne-
ment donné s'appliquait non seulement aux intérèls courus 
jusqu'au jour de l'exigibilité, 1" août 1853, mais bien à tous 
les intérêts à courir jusqu'au jour où le capital serail rem-
boursé; 

« D'où il suit que les premiers juges ont été expressément 
saisis pai les parties d'un litige d'une valeur indéterminée, 
l'époque où le cautionnement devra cesser d'avoir son effet 
étant contestée, et non pas d'une simple demande en condam-
nation de 395 fr. 45 c. ; 

« Au fond, etc.; 

« Par ces motifs, la Cour rejette la fin de non-recevoir op-
posée par les intimés, et reçoit en conséquence les époux 
Torterue appelants du jugement rendu contre eux par le Tri-
bunal de Loches, le 18 janvier 1855 ; 

« Statuant au lond,etc. » 

(Conclusions conformes de M. Lcnormant, premier 

avocat-général; plaidants, M" Quinton, pour les sieur et 

dame Torlerue; Dupuy et Robert de Massy, pour les hé-
ritiers Babuty.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Desprez, conseiller à la Cour 

impériale de Lyon. 

Audience du 27 mai. 

quent susceptible d'appel, l'époque à iaquelle le capital pour-
rait être payé étant iucounue. Enfin, il y avait eu par les pre-
miers juges appréciation du litre même, et cela suffisait pour 
que le jugement ne lût qu'en premier ressort. 

Nous rapportons l'arrêt do la Cour seulement sur la tin 

de uon-recevoir. Au fond, le jugement de Loches a été 

VOL , LA NUIT , SUR VI CHEMIN PUBLIC PAR DEUX PERSON-

NES. — TENTATIVE D'ASSASSINAT. DEUX ACCUSES. 

Un crime assez rare dans nos contrée* amène les deux 

accusés devant la Cour d'assises. Un de ces marchands 

qui approvisionnent nos marchés et qui sont connus sous 

le nom de coquetiers, le nom uô Perdrix, a été attaqué 

sur la grande route, à 8 kilomètres à peine de Lyo i;il 

n'a dû la v e qu'à la rare énergie avec laquelle il s'est dé-

f'endj contre un des malfaiteurs, pendant que l'autre enle 

vait sur sa voiture une somme de 1,610 fr., qu'il rappor-
tait. 

• Sur une table sont des vêtements ensanglantes appar-

tenant cette fois non à la victime, mais à l'assassin. 

Les deux accusés déclarent se nommer : 

1" François Zimmermann, 34 ans, né à Halle, arrondis 

sèment de Sehélestadt (Bas-Rhin), journalier à Lyon ; 

2° François Laplace, dit Perreal, 24 ans, se disant né 

à l'hospice de la Charité de Lyon, garçon voiturier, sans 
domicile fixe. 

Zimmermann, dont la figure est sillonnée par deux lon-

gues cicatrices, suite des blessures reçues dans sa lutte 

avec Perdrix, est de taille moyenne et semble doué d'une 

force peu commune; il a déjà subi trois condamnations 
pour vol. 

Laplace est aussi de taille moyenne, sa figure dénote 

plus d'astuce : l'accusation n'a révélé contre lui qu'une 

condamnation antérieure; mais un certain mystère semble 
planer sur sa vie passée. 

M. Grandperret, substitut de M. le procureur-général, 

occupe le siège du ministère public. 

M" Vidalin et Gilardiu sont au banc de la défense. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, ainsi 
conçu : 

Le 2 novembre dernier, à huit heures environ du soir, le 
sieur Joseph Perdrix, marchand coquetier, demeurant à Co-
ligny (Ain), quitta Lyon pour se rendre dans son pays, con-
duisant seul trois voitures qui lui servaient à l'exploitation 
de sou commerce. Une somme de 1,640 fr. était renfermée 
dans le caisson de l'une de ces voitures. Perdrix avait traversé 
le faubourg Saint-Clair et suivait la route de Bourg, lorsque, 
arrivé à un endroit isolé entre Lyon et Rillieux, il vit sortir 
d'un fossé un homme qui s'approcha de lui et demanda à 
voyager de compagnie; il se disait conscrit. Perdrix ne fit 
pas d'objection à cette proposition; mais bieniôt l'attitude é-
quivoque de l'inconnu, qui se retournait souvent pour regar 
der eu arrière, inspira de la défiance au voiturier. Ils furent 
atteints par un autre individu, qui dépassa d'abord les voilu-
res de Perdrix, puis qui revint sur ses pas pour échanger 
quelques paroles avec le prétendu conscrit, qui s'était momen-
tanément écarté du voiturier. Le nouveau venu reprit ensuite 
le devant, à peu de distance du bourg deRillieux. 

Au moment où Perdrix arrivait dans ce village, son com-
pagnon inconnu le quilta à sou tour pour mouler sur le mar-
che-pied d'une diligence qui venait de les atteindre et de les 
dépasser. Perdrix traversa Rillieux, et il approchait du ha-
meau de Vancia, où il devait passer la nuit, lorsqu'il vit reve-
nir à lui le même individu qui prétendu avoir été contraint de 
descendre du marche-pied de la diligence sur lequel il s'était 
établi. Sérieusement alarmé par ces manœuvres suspectes, 
Perdrix, qui voyait sou prétendu compagnon s'approcher de 
plus en plus, l'invita à suivre la route a distance. Au même 
instant, l'inconnu se jeta sur lui et le frappa à la tète d'un 
coup de pierre qui le renversa tout étourdi dans un fossé de 
la roule; l'agresseur se précipita de nouveau . ur lui, et uue 

froid, tira i 

la figure du malfaiteur qui, 
à la main et à la cuisse deux nouvelles blessures. Vaincu par 
la douleur, l'agresseur lâcha prise, et Perdrix, le saisissant à 
son lour, l'entraîna hors du fo<sé et voulut le conduire jusqu'à 
la plus prochaine maison. L'inconnu, après avoir lait quel-
ques pas, se laissa retomber, disant qu'il ne pouvait aller 
plus loin, mais presqu'au môme instant il se rt leva rapide-
ment, franchit le fossé el prit la fuite à travers champs, lais-
sant sa casquette entre les mains du voiturier. Pendant la 
lutte, les chevaux de ce dernier avaient continué leur marche 
et ne purent être rejoints par leur tuaîire qu'au moment ou 
ils arrivaient à la porte de l'auberge dans laquelle Perdrix 
devait s'arrêter. Celui-ci reconnut aussitôt qu'il avait é;é vic-
time d'un vol. La so unie de 1,640 fr. qu 'il avait d'abord 
placée dans le caisson de l 'une des voilures, puis cachec derriè-
re la cabane qui lui servait d'abri, avait été enlevée à la fa-
veur de l'attaque à laquelle il s'était trouvé en butte. 

Deux heures environ après la scène qui vient d'êlr.' exposée, 
un homme couvert de sang, blessé à la cuLse, la lêle i .ueet 
la figure enveloppée d'un mouchoir, rentrait dans la maison 
du sieur Baboulat, logeur, demeurant rue Madame, à la Guil-
lotière. Celait l'accuse Zimmernninu. Questionné aussitôt sur 
la cause de ses blessure s, il prétendit qu'après être allé loucher 
avec un de ses camarades , le nommé Laplace, mie somme 
de 500 fr. qui lui était due, il elait entré avec lui dans un café 
où ils s'é aient renconirés avec quatre i-itdividfrs qu'ils ne 
connaissaient pas, il était sorii de rétablissement avec Lapla-
ce, à neuf heures; les quatre inconnus les avaient suivis et 
assaillis à coups de couleau; La

r
lace avait pris la tuile sans 

appeler au secours. 

L'invraisemblance de cette version attira l'attention de la 
justice. Zimmermann ne put donner aucune indication accep-
table, ni sur l'origine de la somme qu'il affirmait avoir tou-
chée et que les quatre prétendus malfaiteurs lui avaient volée, 
ni sur le lieu du vol, ni sur la disparition de son camarade, 
ni sur l'emploi de son lemps depuis le moment où il disait 
avoir été frappé jusqu'à sa rentrée chez Baboulat, à une 
heure seulement du matin. C'est sur ces entrefaites qu'on ap-
prit l'attaque commise dans la même nuit sur la personne do 
Perdrix. Cette nouvelle fut une révélation. 

Zimmermann fut confronté avec Perdrix. Ceiui-ci le recon-
nut immédiatement, «t sans la moin ire hésitation, pour èlre 
son agresseur. Le témoin avait d'ailleurs, avant la confronta-
tion, indiqué avec précision les blessures qu'avait dû recevoir 
le malfaiteur et que portait en effet l'accusé. La casquette 
laissée après la lutte entre les mains de Perdrix fui d'autre 
part reconnue pour être celle de Ziniinermaiin. Malgré ces 
preuves décisives, l'accusé persista dans ses dénégations. La 
justice ne tarda pias également à découvrir le complice de 
Zimmermann, le nommé François Laplace dit PërreâL Cet in-
dividu, sorti de prison dans la jjurn e même qui a précédé 
le crime, prétendit avoir quitté Lyon iminédiuiement a;.rôs 
sa mise eu liberté, et ne s'être point .rouvé avecZimmeruianii, 
ni dans la journée, ni dans la soirée du 2 novembre. Celui-ci 
réitéra ses allégations à ce sujet, et les deux accusés se don-
nèrent un réciproque démenti. 

Perdrix ne pouvait ie. onnaîi i e Laplace qu'il n'avait f.iit 
qu'apercevoir la nuit, au momériï où ce dernier le dépassait 
sur la route de Bourg, uiais la cul, abiblé de col accusé n'en 
fut pas h oins établie avec la même évidence que celle de 
Zimmermann. 

Laplace avait été assez longlemps domestique au service de 
divers voituriers coquetiers du même pays que Perdrix, el il 
avait souvent parcouru en cette qualité la route de Lyon à 
Bourg, sur laquelle Perdrix exerçait son industrie. Renvoyé 
successivement par plusieurs de ses maîtres à raison de sa 
mauvaise conduite et de ses ac^.es d'infidélité, Laplace n'avait 
cependant cessé sa profession que par suite d'une condamna-
tion à trois mois d'emprisonnement prononcée contre lui le 1" 
août dernier, pour abus de confiance. Or, pendant la durée 
de sa peine, Laplace avait fuit lu œuiwjsjSBHfia de Z mmer-
mann, détenu connue lui à la prison de S dut- Joseph, à Lyon, 
et l'information a établi que Lap ace avait propose à d'autres 
détenus la criminelle expédition dans laquelle Ziinmennace. 
seul voulut accepter un tôle. Les tévélations obtenues sur ce 
point de divers prisonniers smt très précises; elles l'ont cou 
naître que Lapluce, parfaitement au courant des habitudes do 
Perdrix, avait arrêté dans la prison même le projet mis à exé-
cution le 2 uovembre, immédiatement après sa libération. 

Au surplus, les circonstances les plus décisives démontrent 
la participation de Laplace au crime qui lui est reproché. Un 
témoin, le sieur Surand, domestique au service du sieur Bor-
ge, marchand coquetier, traversait, dans la soirée du 2 novem-
bre, le faubourg Saint-Clair, conduisant quatre voilures ap-
partenant à son maître. Ii connaissait parfaitement Laplace, 
car ils avaient servi ensemble la même personne. Or, Surand 
vit tout-à-coup l'accusé qui entr'ouvrail la porto d'un café, 
mais qui la referma vivement en le reconnaissant. Evidem-
ment Laplace, qui ne voulait pas être vu, épiait à ce moment 
le passage d'un individu qui n'était pas Surand et qui ne pou-
vait être que Perdrix: au bruit des voitures il avait entr'ou-
vert la porte, et s'était rapidement retiré en apercevant Su-
rand. 

Laplace, qui prétend avoir quilté Lyon dans la journée du 
2, nie cette circonstance accablante, sur laquelle l'affirmation 
reitérée de Surand ne peut laisser aucun doute. 

Enfiu la présence de Laplace sur le théâtre même du crime 
résulte d'un cri poussé par Zimmermann pendant sa lutte 
avec Perdrix. Rencontrant, en elïet, de la part de celui-ci une 
résistance énergique, et recevant des blessures, Zimmermann 
appela son complice à son secours, et proféra ce cri : « A moi, 
Laplace! » qui est resié dans le souvenir de Perdrix. 

Ainsi se trouve établie à la fois la culpabilité de ces deux 
malfaiteurs et la longue préméditation de leur double crime. 

L'intention homicide des deux accusés a été révélée par les 
détenus qui avaient reçu dans la prison les propositions de 
Laplace. U s'agissait, a dit un de ces témoins, d'arrêter Per-
drix. Interpellé sur le se-ns de ce mot, le témoin a expliqué 
qu'il signifiait tuer. Ainsi, c'est par le meurtre que les accusés 
comptaient arriver au vol, et surtout s'assurer l'impunité. La 
nature des blessures reçues par Perdrix, leur place voisÉude 
la région temporale, les etforls faits par Zimmermann pour 
l'étrangler en le saisissant par la cravate, sont autant de cir-
constances qui autorisent à dire que si le témoin n'a pas suc-
combé dans la lutte, il ne l'a dû qu'à sou sangf'roid et à sa ré-
solution. 

Zimmermann, déjà trois fois condamné pour vol, a renoncé 
depuis longtemps à tout travail régulier; quant à Luulace, 
outre la condamnation déjà rappelée, il y a lieu de penser que 
ses antécédents ne sont pas parfaitement connus el qu'il appar-
tient a la classe la plus dangereuse des malfaiteurs. ' 

M. le président procède ensuite, en l'absence de La-

place, à l'interrogatoire de Ziinmennann. Celui-ci persiste 

dans le système qu'il a adopté à l'insiruction : loin d'a-

voir attaqué Perdrix sur la roule de Riliieux,ila été lui-

même victime d'une attaque nocturne aux Biolteaux; il a 

passe avec Laplace la iournée du I" iiovemore el celtè du 

2 novembre; ils ont été toucher de l'argent, chacun 500 

li anes ; ils sont sonis à neuf heures du soir d'un cale qu'il 
lutte acharne^ s'engagea ènire'eux. Quoique surpris etWrassé I 110

 P«nt désigner, aux Brotteaux; ils oui été attaqués par 
par un adversaire fort et résolu, Perdrix, reprenant son gang- Bix. individus ; Laplace a pu prendre la fuite, mais lui a 
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été blessé et dépouillé de son argent. U est impossible 
d'obtenir de lui aucun renseignement précis ; il ne connaît 

pas les personnes qui lui ont payé ces 500 fr., c'était pour 

de la contrebande. 
M. le président lui fait vainement remarquer l'invrai-

semblance des moyens qu'il oppose pour sa défense; il 

fait représenter à l'accusé la casquette trouvée sur le lieu 

du crime. Zimmermann prétend ne pas la reconnaître et 

dit qu'elle ne lui va pas: celte allégation est démentie 

immédiatement : sur l'ordre de M. le président, un gen-

darme place sur la tête de l'accusé la casquette qui le 

coiffe parfaitement. 

Laplace est ramené aux débats. Son système de défen-

se est en opposition complète avec celui de Zimmermann. 

Il est sorti de prison le 1" novembre; après avoir prisses 

papiers à l'Hôtel-de-Ville, il est parti de suite, a couché 

la première nuit à Pusignan, dans un champ, sur un tas 

de paille; la deuxième nuit, à Seyssel, dans une auberge 

qu'il ne peut indiquer; il n'a pas vu Zimmermann, n'a pas 

été toucher de l'argent avec lui, n'a pas été attaqué. Il 

n'est pas vrai qu'il ait parlé à ses co-détenus d'arrêter 

Perdrix. 

Zimmermann maintient ses allégations. 

Le premier témoin est introduit. C'est la victime du 

crime. Il déclare se nommer Denis-Joseph Perdrix, âgé 

de quarante-cinq ans, pourvoyeur à Coligny. Perdrix 

est d'une haute taille, assez maigre ; rien en lui ne 

dénote une force supérieure. Il s'exprime très nette-

ment, sans hésitation et avec une certaine énergie de lan-

gage : Je connais François Laplace comme ayant été do-

mestique de plusieurs voituriers; il a souvent voyagé avec 

moi. Le 2 novembre au soir, je suivais la route de Bourg 

avec trois voitures. En arrivant au dessus de la car-

rière, un homme se leva d'un fossé et me cria : 

« Eh ! voiturier. — Que voulez-vous? lui dis-je. — 

Bien, je vais faire route avec vous. » Puis il marcha à 

côté de moi. Un instant après il ajouta : « Je suis 

conscrit, je vais à Genève. — Vous n'êtes pas sur la 

route, lui dis-je. —Cela ne fait rien, reprit-il; je voudrais 

une place de garçon voiturier; voulez-vous m'employer ? 

—Je n'ai pas besoin de vous. — C'est égal, je vais avec 

vous. » Puis il me parlait de choses et d'autres, de niaise-

ries. Un instant après, je vis un autre individu avec qui il 

parla ; je dis alors au premier : Avez-vous des camarades 

avec vous ? —Non, me répondil-il, je vais à Francia, dont 

je suis. —■ Il n'y a pas de Francia, c'est Vancia que vous 

voulez dire, et vous n'en êtes pas, puisque vous ne savez 

pas le nom. » Il a alors été rejoindre l'autre individu, puis, 

comme nous allions entrer dans Riilieux, il est monté sur 

le marchepied de la diligence de Bourg qui passait. 

En sortant de Riilieux, j'avais envie de prendre quel-

qu'un , car les allures de ces deux hommes m'avaient 

semblé suspectes , mais je pensais que je reprendrais du 

monde sur la route , que le postillon de la diligence allait 

ramener ses chevaux au relais, et je ne voulus déranger 

personne; j'ai continué ma route. L'invividu est alors re-

venu vers moi : « Vous avez donc quitté la diligence ? lui 

dis-je.— Il y a des gens si méchants ! ils ont prévenu le 

conducteur que j'étais sur le marchepied, et celui-ci m'a 

mtnacé de coups de fouet. » Cela me rendit encore plus 

inquiet. « Al'ez-vons-en, lui dis-je, vous n'avez pas une 

très bonne figure.—Je ne suis pas bien près, m'a-t-il ré-

pondu. — C'est égal, retirez-vous. —Ne gueulez pas tant ! •• 

Puis il m'a porté un coup de pierre vers l'œil droit, je me 

suis à moitié évanoui ; je suis tombé dans le fossé, il m'a 

saisi par la cravate et cherchait à m'étraugler, me disant : 

« Ah ! gredin, c'est ton argent que je veux ! — Tu ne l'as 

pas encore, » lui dis-je, et je parvins à m'armer de ma 

serpette. Je lui en portai deux coups à travers le visage 

pendant qu'il me tenait sous lui. « Ah! tu as un outil, me 

dit-il, je vais te l'arracher. —Pas encore. » Et je le blessai 

à la main avec laquelle il voulait me désarmer, puis je lui 

en portai un coup à la cuisse. 

M. le président : C'est ce coup qui l'a fait vous lâcher ? 

Le témoin: Oui, monsieur le piésident, c'est ce coup 

qui l'a démangé le plus fort. (Hilarité.) Je l'aurais bien 

fini ; mais je voulais l'arrêter et le mener à la première 

maison ; il ne voulait pas venir, je lui ai f... deux ou trois 

coups de fouet sur la tête ; ii m'a échappé. Je ne savais 

pas encore que j'étais volé, sans ça il n'en revenait pas. 

Quand il s'est enfui, il m'a laissé sa casquette dans les 

mains. J'ai couru de suite à mes voitures que j'ai rejointes 

au moment où elles allaient entrer au village ; j'ai vu de 

suite nia caisse déplacée sur le devant de ma cabane. En 

passant à Riilieux, j'avais sorti mon argent de sa place e 

je l'avais mis dans un coffre à charbon ; mais l'autre in-

dividu l'avait trouvé tout de même et s'en était emparé. 

M. le président : Zimmermann , levez-vous. Au té-

moin : Le reconnaissez-vous pour votre agresseur ? 

Perdrix, avec force : Même sans ses blessures, je le 

reconnaîtrais bien, j'en suis sûr. 

Zimmermann : je ne connais pas monsieur, il ne m'a 

pas reconnu devant le juge d'instruction. 

Perdrix : Je l'ai reconnu de suite ; il m'avait regardé 

de près, je pease, et moi aussi je l'avais fixé un petit 

peu. 
M. Pavocat-général donne lecture du procès-verbal de 

la première confrontation, dont il résulte que Perdrix n'a 

jamais hésité à reconnaître l'accusé, qu'il reconn&îl non 

seulement à la tournure, mais au son de la voix. 

Zimmermann : Comment voulez-vous que j'attaque 

sur une route, les mains blanches (sans armes;? 

M. le président : Vous comptiez sur votre force, qui 

est très grande. Votre femme vous disait à l'hôpital : 

« Comment t'es-tu laissé prendre?» Vous répondiez: 

« Ils étaient six. » Puis une autre fois, oubliant votre 

version, vous disiez : « Le coquin ! je le connais, il ne le 

portera pas loin. » 
Un juré : Comment Perdrix reconnaît-il l'accusé, s'il 

ne l'a vu que de nuit? — R. Il y avait un peu de brouil-

lard, mais il faisait clair de lune, et nous étions très près 

l'un de l'autre. 
D. Quelle heure étail-il au moment de l'attaque? — R. 

Onze heures moins un quart. 
îi' Vidalin fait demander combien il y a de kilomètres 

de Vancia à Lyon.— R. Huit kilomètres 

D. Lorsque vous avez l'ait voir 

vous n'avez pas parlé de celui qu'il a appelé t — II. Je 

n'y pris pas gaide sur le premier moment, mais je me le 

rappelle parfaitement. 

iM.ilemeiy, commissaire spécial chargé du service de 

sûreté, est entendu eu vertu du pouvoir discrétionnaire 

de M. le président : 

J'ai dirigé les recherches les plus grandes dans le 

sens de la déclaration de Zimmermann. M. le juge d'ins-

truction me dit de faire des investigations pour savoir si 

un l'ait semblable s'est passé aux Rrotteaux ; on n'a rien 

découvert. Pour moi, la version de Zimmermann est un 

conte. Lorsque je soupçonnai Zimmermann d'être l'au-

teur de l'attaque sur Perdrix, je fus à la prison pour sa-

voir quels étaient ses camarades. Je sus qu'il était lié 

avec Laplace, et qu'à la prison même il? avaient formé le 

projet d'arrêter Perdrise. 

Les deux accusés nient. 

M. Tavernier, médecin : J'ai visité Perdrix le 9 no-

vembre; j'ai constaté diverses excoriations, des croûtes 

sanguines au-dessus du sourcil droit; les paupières étaient 

encore enflées ; il y avait empreinte d'un coup violent 

porté probablement avec un pavé. Le 17, j'ai visité Zim-

mermann qui avait plusieurs blessures faites avec un ins-

trument piquant et tranchant; c'étaient de vraies estafi-

lades, que jo m'explique mieux par l'action d'une ser-

pette, à cause de sa pointe recourbée, que par celle d'un 

couteau. H avait aussi des blessures à la main et à la 

cuisse droite. 

M. le président : Croyez-vous qu'un coup de poing ait 

pu produire les lésions constatées sur Perdrix ? — R. J'ai 
peine à le croire. 

On appelle la femme Zimmermann. Elle paraît peu 

émue de la position de son mari, et répond très nettement 

aux deux seules questions qui lui sont adressées. 

D. A quelle heure votre mari est-il rentré le 2 novem-

bre ? — R. A une heure un quart du matin. 

D. Connaissez-vous cette casquette? —• R. Oui. 

D. A qui est-elle? — R. A mon mari. (Sensation.) 

Le témoin se retire. Toutes les au 1res dépositions ne 

présentent aucun fait nouveau ; elles confirment les char-

ges recueillies par l'instruction et rappelées dans l'acte 
d'accusation. 

Reveyraud seul, un des co-détenus qui avait entendu 

en prison les propositions faites par Laplace, cherche à 
revenir aujourd'hui sur sa déposition. 

Reveyraud a été condamné à l'une des précédentes au-

diences de cette session aux travaux forcés à perpétuité 

pour crime de vol. Il dit aujourd'hui que jamais Laplace 

ne lui a parlé à lui du projet d'arrêter Perdrix; il l'a seu-
lement ouï dire en prison. 

M. le président ; Ce n'est pas ce que vous avez dit à 

l'instruction ; vous avez formellement déclaré que la pro-

position vous a été faite à vous; cela est écrit. 

Reveyraud, avec le cynisme dont il a fait preuve lors 

des débats qui le concernaient : Oa se sera trompé. 

Barge, l'un des anciens maîtres de Laplace : Laplace a 

été à mon service, il m'a volé toute espèce de choses : du 

vin, 26 poulets d'une seule fois; c'est lui qui les a vendus. 

Il prenait toui ce qu'il trouvait, et il a fini par se sauver ; 

si je l'avais trouvé, je l'aurais tanné un peu dur. 

Georgin, agent de police : Je fus chargé d'arrêter La-

place. Je savais qu'il devait arriver à l'hôtel Saint-Pierre 

au faubourg de Bresse ; là j'appris qu'il n'arriverait que 

fort tard. Je fus à Meribel inutilement ; j'y retournai le 

lendemain vers midi; les chariots arrivèrent. Je connais-

sais Laplace pour l'avoir extrait de la prison le jour de la 

Toussaint. Je le reconnus de suite. Mon collègue l'inter-

pella et le mena à la caserne; je lui dis : « Vous êtes La-

place? » Il nia et me montra un passeport de Savoie au 

nom de Pierre Deshuit. J'étais sûr de mon fait. Il dit de 

lui-même : « Oh ! ce qui s'est passé, je ne suis pour 

rien là-dedans. » Je lui dis : « Quoi ? je ne vous ai encore 

rien dit. » Il a continué à soutenir qu'il n'était pas La-

place. Ce n'est qu'en arrivant à la prison qu'un employé 

l'ayant reconnu, il a cessé de nier. 

La liste des témoins étant épuisée, l'audience est sus-

pendue; à la reprise, M. l'avocat- général prend la parole. 

L'heure du courrier nous force à renvoyer à demain la 

suite des débats. 

re première déposition, 

qu'il a appelé? — II. Je 

COUR D'ASSISES DU HAUT-RHIN. 

(Gorrespondanceparticulièredela Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Schultz. 

Audiences des 24 et 25 mai. 

ASSASSINAT. CONDAMNATION A MORT. 

On voit, au banc des assises, un homme âgé de 34 ans, 

aux formes herculéennes, auquel l'accusation reproche 

d'avoir, dans le mois de juin 1854, assassiné la femme 

Marguerite Crassier, sa maîtresse, parce qu'elle avait re-

fusé de continuer à vivre avec lui. On remarque sur la ta-

ble des pièces à conviction le crâne de la victime, quel-

ques lambeaux de vêtements et la pioche qui a servi à 

commettre le crime. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-général de Baillehache. L'accusé a pour défenseur M' 

Weill. 

Voici les faits tels qu'ils sont résumés dans l'acte d'ac-
cusalion : 

Le 10 novembre dernier, des enfants, ramassant le bois 
dans la forêt dite le Curtil-Bisson, aperçurent, à environ 500 
mètres du village de Rougegoulle, une lèie de mort et des os-
sements humains, épars sur le sol. Effrayés, ces enfants cou-
rurent au village et racontèrent ce qn'ils avaient vu. Informée 
de cette découverte, l'autorité municipale plaça immédiate-
ment des hommes de garde, chargés de veiller à ce que riSb 
ne fût touché jusqu'à l 'arrivée des magistrats. Dans la partie 
la plus épaisse des taillis de Curtil-Bisson, au pied d'une 
touffe de ehènes et dans une légère excavation, on remar-
quait une tète de mort, un peu plus loin des ossements une 
chevelure de femme, enchevêtrée de mousse et de sable et de 
lambeaux d'étoffe. Le cadavre ayant été à peine recouvert de 
terre et de feuilles sèches, les chairs avaient été dévorées et 
les ossements entraînés ça et là par les animaux carnassiers. 
MM. les docteurs Zaeplel et Benoît, chargés d 'examiner ces 
restes, déclarèrent qu'ils étaient ceux d'une femme de taille 
petite, mais bien faite, âgée de plus du 25 ans et de moins de 

10, et que la mort remontait à plus de trois mois. Les hom-
mes de l'art constatèrent, en outre, sur le crans, des Iraces de 
violences qui avaient du causer une mort iustanlanée et qui 
avaient été faites à l 'aide d'un instrument à taillant émoussé 
offrant une légère saillie dans la longueur et ayant la formé 
d'un coin. 

Le bruit de cet événement s'étant répandu rapidement, Ca-
therine Crassier, femme de Grosboillot, se rendit dans la fo-
rêt avec les habitants de Rougegoutte, mais elle était attirée 
par un tout autre sentiment que celui de la curiosité. En ef-
fet, sa sœur Marguerite Grassler, femme do Pierre Girardez 
avait disparu le 27 juin précédent, et, depuis ce jour, ou n'a-
vait plus eu de ses nouvelles. La dernière fois que Marguerite 
avait élé vue à Rougegoutte, c'était non loin du lieu où les dé-
bris humains avaient été trouvés; aussi Catherine Crassier 
avait-elle plus qu'un pressentiment. Elle élait convaincue que 
ces restes étaient ceux de sa sœur Marguerite. Elle n'eut plus 

de doute, lorsqu'elle aperçut auprès oes ossements les vêle-
ments que portait Marguerite le 27 juin ; el elle ne pouvait pas 
se tromper, car elle possédait encore un morceau de l'étoffe 
qui avait servi à les confectionner. Ces vêlements ont élé re-
connus également par la femme Violati., 

En présence de cetie double reconnaissance, corroborée 
par les constatations de la science, l' identité de la victime 
ne peut évidemment pas faire de doute. Dès le premier ins-
tant la ilameur publique signala 1; nommé llouoré Poix 
comme l'auteur de ce crime ; l'instruction a démontré sa 
culpabilité. Marguerite Grassler avait vingt six ans, lorsqu'en 

cette malheureuse, il se porlait sûr elle aux plus atroces trai-
tements. 11 la frappait au vis ige avec son couleau et lui fai-
sait jaillir le sang par le nez el la bouche. Ainsi que l'a dit un 
témoin dans l'instruction, l'on n'en finirait pas si on voulait 
raconter les outrages, les violences dont Marguerite était cha-
que jour l'objet. Longtemps la lerreur retint cetle malheureu-
se dans la plus épouvantable servitude; mais il arriva un 
moment où la mort même lui parut préférable aux tortures 
dont elle était accablée. Elle alla demeurer, vers le mois d'a-
vril 1854, avec sa sœur Catherine, femme de Nicolas Gros-
boillot, domicilié à Rougegoutte; elle avait promis de braver 
Honoré Poix, mais elle avait confié à sa sœur qu'il lui serait 
bien difficile de tenir cette promesse. Cet homme la poursui-
vait partout avec des menaces terribles, et quinze jours avant 
le 27 juin, jour où elle a disparu, il lui avait fixé un délai, 
passé lequel « son pain serait cuit, » si elle ne venait pas le 
trouver, ajou'ant : « Tu sais ce que je t'ai promis, je le tien-
drai. » Vers la même époque, Marguerite travaillait au champ 
avec Justine Verrier; Poix vint les rejoindre; il chercha d'a-
bord à lui persuader de revenir avec lui, et comme elle s'y 
rel'usait, il la menaça à plusieurs reprises, et lui dit notam-
ment : « Tu viendras avec moi, il faut que je t'aie ; je te don-
ne la huitaine pour te rendre; tu connais bien mon cadavre 
d'homme, ajoutait-il en se frappant la poitrine. Quand je vou-
drai faire un coup de ma tète, je ne crains personne. » Ce 
n'est pas seulement par les confidences de Marguerite que ces 
faits ont été relevés, de nombreux témoins ont vu les actes de 
violences, entendu les menaces. Poix lui-même ne craignait 
pas de dire qu'il avait fixé un terme de huit jours à Margue-
rite, et que si elle ne venait pas habiter avec lui, ce serait 
bien du mal pour elle et pour lui. Enfin, le 25 juin 1854, elle 
alla, avec Marie-Angélique Couturier, travailler dans un 
champ de pommes de terre qui appartenait à Xavier Grassler, 
son père, et qui est situé à 250 mètres environ du lieu où ses 
restes ont été découverts. Poix vint les trouver: « Tu sais 
bien, lui dit-il, que je t'ai donné la huitaine pour rentrer avec 
moi ; mourir pour mourir, je ferai un cimetière de ton 
corps. » Marguerite répliqua qu'elle ne le voulait pas; il s'é-
loigna et ne reparut plus de la journée. 

Le lendemain 26 juin, les deux femmes travaillaient dans 
un autre champ du père de Marguerite, situé près du pre-
mier. Poix passa toute la journée dans un champ voisin, et 
renouvela ses instances et ses menaces qu'accueillirent les mê-
mes refus. Le troisième jour, le 27 juin, Poix vint encore et 
passa toute la journée près de Marguerite, lui adressant tou-
jours les mêmes injonctions. Elle persistait à ne plus revenir 
chez lui. A la nuit tombante, il vint offrir aux deux femmes 
un petit morceau de bois pour enlever la terre de leurs sabots. 
Sa colère paraissait apaisée. Angélique Couturier partit la pre-
mière, laissant Poix avec la femme Girardez, et quand elle 
arriva dans la demeure de Grassler père, celui-ci lui deman-
da où était sa fille, et sur sa réponse qu'elle était avec Poix 
et que sans doute ils étaieni partis ensemble, il s'écria : 
« Pourvu qu'il ne la tue pas ! » Marguerite ne reparut plus. 
On crut dans le village qu'elle avait faibli dans sa résolution 
devant les obsessions auxquelles elle était en butte. 

Après la perpétration du crime, Honoré Poix, qui rôdait 
jour et nuit autour de la maison de Marguerite, qui ne per-
dait pas cette femme de vue, ne reparaît plus, et non-seule-
meut il ne reparaît plus, mais il ne se préoccupe pas de son 
absence et ne s'informe même pas de ce qu'elle est devenue. 
Tous ses efforts tendent adonner le change à l'opinion publi-
que. Dans ce but, il se rend le lendemain 28 cht'st Joséphine 
Laurent, couturière à Rougegoutie, et lui demande si elle 
peut faire une robe pour Marguerite, ajoutant qu'elle était 
chez lui à Grosmagny, bien enfermée, afin que les voisins ne 
la vissent plus, et qu'il allait partir avec elle pour la Chaux-
de-Fonds. Le même jour, il va colporter la même fable chez la 
femme de Joseph Sagez, à Rougegoutte. H répond au sieur 
Mathieu Reinijh, qui lui disait qu'on l'accusait d'avoir tué 
Marguerite: «Non, je ne l'ai pas tuée; je veux l'emmener 
bien loin, on ne la verra plus ; j'attends mes papiers, et aus-
sitôt qu'ils seront faits, je m'en vais vendre mon butin à moiï 
frère et je vais partir. » Enfin : « Vous ne verrez plus Margue-
rite, disait-il à d'autres témoins, je l'ai exilée à la Chaux-de-
Fonds, je vais aller la rejoindre. » Mais le 12 juillet, Cathe-
rine Grassler s'élant rendue à son domicile et lui ayant de-
mandé avec instance ce qu'il avait fait de sa sœur, il comprit 
que la lumière allait se faire, et le lendemain il disparut après 
avoir coupé sa barbe. 

A ces charges accablantes viennent se joindre des faits de 
la plus haute gravité. Une perquisition faite au domicile de 
Jean Baptiste Poix, frère de l'accusé, a amené la découverte 
de la pioche dont Marguerite se servait le jour de sa dispari-
tion et qui u'avait pu être retrouvée. Il ne saurait y avoir de 
doute à cet égard; car, bien que l'accusé ait eu la précaution 
de la marquer des initiale? H. P. elle a été parfaitement re-
connue par le nommé Grassler qui en avait fait lui-même le 
manche; or J.-B. Poix a déclaré qu'il la tenait de son frère 
Honoré, et il résulte des constatations des hommes de l'art que 
c'est avec cette arme que l'accusé a frappé sa victime. Un té-
moin a d'ailleurs vu l'accusé rentrer chez lui dans la nuit du 
crime, portant sur l'épaule un inslrumeut ressemblant à une 
pioche. Dans le cours de l'instruction, on a également saisi 
une lettre adressée par l'accusé à son frère J.-B. Poix, et qui 
élait conçue en termes mystérieux. Pressé de questions par le 
brigadier de gendarmerie de Giromagny, J.-B. Poix confessa 
qu'il était convenu entre son Irère et lui qu'il lui écrirait : 
« Tout va bien, » tant que Marguerite ne serait pas trouvée, 
et que son intention était de lui écrire : « Tout va mal. » 
C'est en vain que J.-B. Poix s'est rétracté plus tard; les dé-
clarations qu'il a faites en présence du brigadier de gendar-
merie, du gendarme Bauche et du maire de la commune, sont 
évidemment l'expression de la vérité. Il suffit pour s'en con-
vaincre de les rapprocher de cette phrase de la lettre : « Mar-
que-moi que tout va bien à la maison. » Eu présence de pa-
reilles charges, la culpabilité de l'accusé, dont le système de 
défense consiste à nier tout, même les faits les mieux établis, 
ne peut pas faire l'objet d'un doute. Les antécédents de Poix 
sont d'ailleurs loin d'êire favorables : l'instruction le repré-
sente comme un homme violent et profondément immoral, et 
il a déjà subi une condamnation pour escroquerie. 

Après la lecture de cet acte d'accusation, vingt-neuf 

témoins répondent à l'appel de leur nom. 

M. le docteur Benoit, dans un exposé net et lucide, re-

trace l'ensemble des opérations auxquelles il s'est livré 

conjointement avec son confrère Zaeplel, et il termine sa 

déposition en résumant les conclusions. Les os qui ont 

été soumis à son examen appartiennent à un être humain; 

ce sont ceux d'une femme de petite taille, âgée de moins 

de quarante ans; les lésions que l'on remarque sur le crâ-

ne ont élé faites du vivaut de la victime ; elles ont été 

produites par un instrument contondant. Dans son opi-

nion, la pioche qui figure parmi les pièces de conviction 

a dû les occasionner, car elle s'adapte parfaitement à l'ou-

verture de la plaie; de plus, celte plaie présente une cer-

taine ondulation qu'on retrouve également dans la partie 

tranchante de la pioche. 

M. le docteur Ziepfel adhère en tout aux conclusions de 
M. Benoît. 

Justine Verrier a reçu les confidences de M. 
elle se plaignait souvent de son maihT.rJ
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minelle de son action. Sans vouloir s'associer aui« • l" 

de défense adopté par l'accusé, le défenseur l'ahanaUerne 

à l'appréciation du jury. Quant à lui, il s'est aunl,
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montrer que l'accusation, toute puissante qu'elle
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sait encore certaines parties dans le doute. Dans tn " 
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e
 bïï

r 

des circonstances atténuantes. cuence 

M. le président fait ensuite le résumé des débals A .A. 

avoir parcouru les différentes charges de l'accusatif^ 

reproduit les moyens de la défense. L'impartialité la ni 

entière, jointe à la plus grande lucidité, a consUmmém 
dirige sa parole a la fois grave et brillante. 

Après cinq minutes de délibération, le jury rapporte 

verdict de culpabilité. En conséquence, Poix est condatn 
né à la peine de mort. m " 

CHRONIQ47B 

PARIS, 29 MAI. 

La collecte de MM. les jurés de la deuxième quinzaine 

de ce mois s'est élevée à la somme de 315 francs, laquelle 

a été répartie de la manière suivante, savoir : 80 fr. pour 

la colonie fondée à Mettray , pareille somme pour la so-

ciété de patronage des prévenus acquittés , 60 fr. pour" 

celle des jeunes détenus , 50 fr. pour la société de Saint-
François-Régis, et 45 fr. 

nomes. 
pour la soc été des jeunes éco-

Pierre Girardez, le mari de la victime, rend compte de 

la terreur que lui inspirait l'accusé. Plutôt que de se plaiu-

1841 elle épousa Pierre Girardez, du viil g; de Grosmagny. i dre de l'enlèvement de sa femme, il préférait voir et se 
Apres trois ou quatre ans d'une union paisiole, elle abaii 
donna sou mari pour aller vivre avec Honoré Poix; c'élail 
une grande faute qu'elle ne tarda pas à expier cruellement. 

Eu effet, à partir de cetie époque, sa vie n'a élé qu 'une lon-
gue suiie de souffrances. Plusieurs fois elle voulut secouer 
sou joug de 1er; mais Honoré Poix avait recours |iour la re-
tenir aux moyens les plus violents. Un jour, en 1851, après 
l'avoir maltraitée et lui avoir déchiré la chemise qu'elle por-
tail sur le corps, il la poursuivit, une hache à la main, el la 
menaça de s'en servir pour la tuer, si elle ne retournait pas 
avec lui. Elle le suivit, et le lendemain elle raconta que lors-
qu'elle avait été seule avec lui, il lui avail passé plusieurs 
fois le tranchant de la hache sous le nez, en lui disant qu'il 
la tuerait si elle avait le malheur de le quitter. 

Un autre jour il la faisait mettre à genoux et lui enjoignit 
de faire sa yrière, parce qu'elle allait mourir. Une autre fois, 
il lui plaçait un fusil sous le menton pour la coutruindre à 
faire ce qu'il voulait. Dans une aulre circonstance, au mois 
de seiileinbre 1853, il allait chercher Marguerite dans la mai-
son de la femme Verrier avec des pistolets cachés sous ses vê-
tements. Souvent, lorsqu'il rencontrait de la résistance chez 

taire, pour ne pas s'exposer à des voies de fait. 

Catherine Grassler reconnaît les vêtemetils qu'on a dé-

couverts comme ayant appartenu à sa sceur.Le 12 juillet, 

s'élant rendue auprès de l'accusé pour lui demander ce 

qu'il avait fait de sa sœur, il s'avança sur elle d'un air 

menaçant et lui dit : « Schmagne-la. •> 

Xavier Grassler reconnaît la pioche comme lui ayant 

apparlenu. Ce vieillard déclare que l'inconduite de sa fille 

l'avait tellement scandalisé qu'il avait refusé impitoyable-

ment de la recevoir. Il parle des mauvais traitements 

qu'elle avait subis de la part de l'accusé. 

Li veuve Violan dépose que, dans les journées des 26 

et 27 juin, elle était occupée avec Marguerite Grassler à 

rechausser des pommes de terre dans un champ situé 

non loin du lieu où le crime a élé commis. L'accusé était 

constamment auprès d'elles. Il s'efforçait à déterminer 

Marguerite à retourner auprès de lui. Dans la soirée du 

27, elle avait laissé Marguerite avec Poix, el depuis cette 

époque celle-là n'a plus reparu. 
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— Les débats de l'affaire Métas et autres ont continu-

aujourd'hui et n'ont présenté ni un fait nouveau que DOUI 

n'ayons déjà mentionné lors des débats du mois de fé-

vrier dernier, ni un incident qui mérite d'être rapporté. 

On a entendu tous les témoins à charge, tant sur l'as-

sassinat de la dame de Freytag que sur celui du marchand 

d'épingles Rayon. 

Demain, on entendra quelques témoins à décharge, le 

réquisitoire et les plaidoiries. Il est probable que l'affaire 

se terminera dans cette troisième audience. 

— On a trouvé avant-hier , au commencement de 

la soirée, dans un chantier occupé par un entrepreneur do 

démolitions, sur les terrains de l'ancienne île Louviers, le 

cadavre d'un individu de vingt-cinq à trente ans, qui avait 

la tête écrasée et qui paraît avoir été déposé en cet en-

droit à l'insu du locataire. Une enquête a élé ouverte par 

le commissaire de police de la section pour rechercher la 

cause encore ignorée de la mort de cet individu, qui a élé 

envoyé à la Morgue pour y être exposé. Cet homme, 

d'une taille de 1 mètre 65 centimètres, avait les cheveux 

châtains et courts, le front bas, les yeux gris, le nez long, 

la bouche moyenne, le menton rond et le visage ovale ; il 

portait des petites moustaches et une mouche. Il était vêtu 

d'un mauvais pantalon en coulil gris, d'une blouse bleue 

en coton, d'une chemise de calicot, d'une cravate de coton 

rougeâtre, d'une casquette en drap noir el de souliers na-

politains, Il était porteur d'une montre d'or de forme an-

cienne, d'un couteau et d'un centime; mais il n'avait sur 

lui aucun papier pouvant établir son identité. 

— Le sieur Bocquillon, marinier, se promenant avant-

hier dans un bachot sur la Seine, a trouvé accroclié a un 

pieu du pont des Invalides le cadavre d'une femme de 

quarante à quarante-cinq ans qu'il a repêché et porte sur 

la berge. Cette femme paraissait avoir séjourné une hui-

taine de jours daus l'eau, et elle ne portait aucune trace 

de violence. Elle était d'une taille de 1 mètre 65 centimè-

tres, et elle avait les cheveux bruns grisonnants. On » 

trouvé sur elle trois pièces de 1 fr., cinq pièces de 50 c., 

un chapelet, une paire de lunettes et une paire de boucle 

d'oreilles en or. En l'absence de papiers pouvait lait 

connaître l'identité, le cadavre a été envoyé à la Morg 

—On lit dans le Tlemcénien (Algérie), Tlemcen, 23 mai. 

« Une rixe sanglante a eu lieu, en ville, mardi s ^ 

de six à sepi heures, entre les tirailleurs indigènes e 

population juive.
 f

. 
« Depuis deux ou trois jours, il y avait des luttes p 

tielles; celle-ci a élé générale. Tirailleurs et juits, 

sés par groupes, se sont rués les uns sur les autres, 

toutes les places et dans toutes les rues. Les bouiiq 
et les eDla"* 

les turcoi 
des juifs se sont fermées; les femmes 

montés sur les terrasses, ont fait pleuvoir sur 

une grêle de pierres. . . .
 un
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« La lutte a été sérieuse; 21 juifs et 2 juives e' 

douzaine de turcos ont été blessés; un juif, entre s 

n'a pas encore repris connaissance à l'heure qu U • ^ 
« L'aulorilé a fait preuve, en cette circonstam*, ^ 

beaucoup de sagesse et d 'énergie. Les } rounCS
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que la rage et la colère rendaient sourds a la voix 

Lor.lé. MM. le commandant «W^^S* * 
l'ont vivement secondé dans cette ^
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 <j'Oraii, de Mostaganem, de Mascara, 

' i toutes les villes enfin où se trouvent des juifs 

i ''^j'ôrcos' prétendent que les juifs sont les agres-

" nui semblerait leur donner raison, c'est l'aires-

H M J. Kalfoun, délégué du consistoire israélite, 
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' d'avoir' excilé les juifs dans la soirée de la lutte. 
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fi mesures prises par l'autorité ont, jusqu'ici, arrêté 

" nouvellement de pareilles luttes. » 
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ETRANGER. 

(iGÉ (Sarpsborg, dans la province de Christiania, 16 

Pendant la nuit du 20 au 21 avril dernier, un in-

se
 déclara dans la maison des époux Piaestegaard, 

*° l'extrémité du village de Vartey, près de Sarps-

^ * t au bout de deux heures, cette maison et ses vas-
:;r

"i undances, qui toutes étaient construites entière-

' B bois, se trouvèrent réduites en cendrés. Le sur-

fS 'main pendant que les habitants de Vartey se coti-

• loour venir au secours des époux Praeslegaard, qui 

"
ieD

 t perdu tout ce qu'ils possédaient, une jeune fille 
,t!

'
eil

éetMarie Henn'ksdatter, ancienne domestique d'une 

"0lD în
e
 de laboureurs de Vartey, et qui depuis avait fixé 

'"d! meure à Sarpsborg, où elle faisait le métier de fera-

* de ménage, se présenta spontanément au directeur de 

J de cette ville, et déclara que c'était elle qui avait 

P° , feu à la maison de Praestegaard, et cela pour se 
mlS

jer
 d'un soufflet que le sieur Praeslegaard lui avait 

donné il y
 8

 deux
 ms en

 '
a
 rencontrant seule dans un bois 

T
°Mai'ie fut arrêtée; on lui fit subir de nombreux inter-

iHtoires, et dans tous elle persista invariablement dans 

déclaration. Le sieur Praeslegaard, cité comme témoin 

Int errogé séparément, confirma le fait d'avoir souffleté 

Marie, parce que, dit-il, elle l'avait qualifié de poltron, ce 
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Le nouveau Code substitue la guillotine au glaive dans 
les exécutions capitales. 

Dans la discussion de l'article concernant cette disposi-

tion un membre du grand conseil, M. Thuet, a proposé 
de décider que tout condamné à mort serait chloroformé 

avant de subir la décapitaiion, mais cette motion a été re-
jetée. 

VARIÉTÉS 

TRAITÉ ÉLÉMENTAIRE DE DROIT ROMAIN (ouvrage conforme 

a la nouvelle organisation de l'enseignement du droit 

romain dans les Facultés de France), par P.. DE FRES-

QUET , professeur de droit romain à la Faculté d'Aix. 
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reste", fut nié par Marie. Cette femme allait être 

traduuë devant le Tribunal de Sarpsborg, mais aussitôt 

ou'on lui eut signifié l'assignation à l'effet de s'entendre 

déclarer coupable du crime d'incendie et se voir condam-

ner à la peine portée par la loi pour ce crime, peine qui 

«t celle do la décapitation par la hache, elle déclara que 

ta première déclaration n'était pas exacte et qu'elle avait 

jimporlanles révélations à faire. Conduite devant M. le 

président du Tribunal, elle dit que ce n'était pas de son 

chef, mais à la prière expresse du sieur Praeslegaard lui-

même, qu'elle avait incendié la maison de cet homme, et 

qu'elle avait été poussée à le faire par l'appât d'une forte 

récompense qu'il lui avait promise. Elle ajouta que depuis 

quelque temps Praestegaard avait conçu une violente pas-

sion pour une jeune personne nommée Amélie Nielsson, 

d qu'il voulait absolument l'épouser; qu'à cet effet il 

avait à plusieurs reprises formé une demande en divorce 

toutre sa femme, mais que cette demande, sur les obser-

vions présentées par la partie adverse, avait toujours été 

rejetée ; que le sieur Praestegaard avait dit qu'il ne 

■ jtit pas d'autre moyen de se débarrasser de sa femme 

:ue de faire brûler sa maison, parce qu'alors il se trou-

erait dans un dénûment complet, et que, par suite, les 

Vents de sa femme reprendraient nécessairement celle-ci 

et ses enfants, et consentiraient même à un divorce volon-

taires qui lemettrait à même de s'unir à Amélie Nielsson. 

Quelque étrange que pût paraître cette histoire, la jus-

fcefit procéder à une nouvelle information. On apprit 

f en effet Praestegaard avait dit à différentes personnes 

• •on aisance seule l'empêchait d'obtenir son divorce, 

tt qu'il désirait être pauvre pour pouvoir se marier avec 

Amélie Nielsson. On apprit aussi qu'il avait eu avec celle-
3
 »n enfant qui était mort. De son côté, Marie raconta 

lue Praeslegaard l'avait souvent menée au cabaret et lui 

"»it fait servir de l'eau-de-vie, et qu'il avait toujours 

■otité d'un moment où elle était ivre pour l'engager à 

ier sa maison ; qu'il lui en avait parlé pour la pre-

*fe fois en juillet 1854, époque où elle quitta Vartey 

>™ daller demeurer à Sarpsborg; qu'alors elle lui de-
:
' pourquoi il ne voulait pas le faire lui-même, à 

i*
1
 Praestegaard répondit qu'il ne le pouvait pas, parce 

«MO de détourner tous les soupçons, il fallait que le 

Pnt à la maison de dehors, pendant la nuit, et lors-

^nji-même se trouvait à l'intérieur; qu'enfin Praeste-

lui avait fixé la nuit du 20 au 21 avril dernier pour 

"'ration du crime; que, ne la voyant pas à Vartey 

J" ™ soirée du 20 avril, il était allé la trouver à Sarps-

S, et l'avait conduite lui-même à Vartey; qu'en route 

^
 av

'
a,t

 fait boire la valeur d'une demi-bouteille d'eau-
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L'enseignement du droit romain a reçu, il y a quelque 

temps, une extension considérable, surtout dans les huit 

facultés des départements. Cet enseignement, qui était 

donné par un seul professeur et obligatoire pour les seuls 

étudiants de première année, est maintenant confié à deux 

professeurs, faisant chacun un cours de deux ans. Quant 

à la faculté de Paris, si d'une part l'extension y a élé de 

moindre importance, d'autre part il est permis de dire 

qu'ici l'utilité de changement est bien plus contestable. 

Autrefois, à la première année, les étudiants de Paris en-

tendaient de la bouche de deux professeurs l'exposition 

des principes élémentaires du droit romain, dont la der-

nière formule se trouve dans les Institutes de Justinien ; 

à la deuxième année, un professeur de Pandectes les fai-

sait entrer plus avant dans la connaissance de la jurispru-

dence romaiue, soit en leur expliquant à* fond quelques 

fragments choisis dans ce qui nous est parvenu de Papi-

nien, de Paul, de Ghïus, soit en esquissant largement une 

des grandes théories romaines, par exemple celle des 

droits réels ou celle des obligations. Cette organisation 

présentait sans doute un inconvénient grave : c'est qu'il 

était matériellement impossible aux professeurs d Institu-

tes de parcourir, dans le délai d'un an, toutes les matiè-

res de leur programme. Mais la chaire de Pandectes, oc-

cupée par notre savant doyen, rendait à la jeunesse 

studieuse les plus signalés services ; et nous personnelle-

ment, nous serons toujours heureux de proclamer que si 

nous avons quelques connaissances en fait de droit ro-

main, c'est pour la meilleure part à celte source que nous 
les avons puisées. 

Aujourd'hui le droit romain est enseigné à Paris par 

quatre professeurs, faisant chacun un cours bisannuel. 

Les Pandectes, auxquelles n'est plus consacrée une chaire 

spéciale (1), doivent du moins êire employées comme 

complément nécessaire pour l'explication des Institutes ; 

le règlement nouveau contient, au rest», la même pres-

cription relativement au Code et aux Novelles de Justi-

nien. A-t-on voulu donner là une énumération limitative? 

A-t-on voulu dire qu9 les développements qu'appelle si 

souvent le texte des Institutes doivent être puisés exclu-

sivement dans la législation de Justinien, jamais dans les 

précieux monuments de l'ancien droit romain, dont quel-

ques-uns ont été retrouvés seulement de nos jours? Le 

supposer, ce serait faire une injure gratuite au rédacteur 

du nouveau règlement. Il n'est pas un homme raisonna-

ble qui imaginât de condamner un professeur de droit ro-

main à n'employer dans son cours que les mêmes res-

sources qu'avaient à leur disposition nos grands inter-

prêles du seizième siècle, lorsque nous avons aujourd'hui 

les moyens de restituer à bien des textes, qui forcément 

sont restés incompris de Cujas et Doneau, leur véritable 

signification. S'indigner à l'idée que les Commentaires 

de Gaïus ou les Fragments du Vatican sont expliqués 

dans nos Facultés de droit, c'est se proclamer atteint 

d'un travers analogue à celui qui consisterait à dire qu'un 

professeur de droit français n'a pas besoin, pour don-

ner un enseignement sérieux et ulile, de se tenir soigneu-

sement au courant de notre jurisprudence. Les deux choses 

vont absolument de pair. En effet, la seula méthode qui 

puisse satisfaire un jurisconsulte digne de ce nom, n'est-

ce pas, à propos de chaque principe formulé dans la lé-

gislation actuelle, d'en rechercher d'abord la légitimité 

au double point de vue historique et philosophique, puis 

d'en mesurer la portée pratique en étudiant dans les déci-

sions des Tribunaux les questions qu'il a servi à résoudre? 

Assurément notre pensée n'est pas que la dialectique soit 

un secours inutile ou dangereux pour arriver à l'intelli-

gence complète d'un article de loi ; mais nous sommes 

profondément convaincu que l'interprète qui ne ferait 

usage que des ressources de la dialectique serait condam-

né à l'impuissance. D'une part, il ne serait jamais certain 

d'avoir la pensée véritable du législateur, et, d'autre part, 

il n'arriverait le plus souvent qu'à imaginer des applica-

tions bizarres, lundis qu'un recueil d'arrêts lui eût fourni 

en abondance les applications les plus simples. 

La méthode que nous indiquons est conforme à la na-

ture même des choses : car, si les ressources de l'individu 

sont très bornées, qui pourrait dire où doivent s'arrêter 

les conquêtes de l'humanité en général? Que celui qui as-

pire au titre de jurisconsulte ne se renferme donc pas 

dans l'analyse des textes législatifs comparés entre eux et 

avec les ouvrages où ils ont été immédiatement puisés : 

ce serait inexcusable paresse ou insigne présomption. 

Qu'il mette sagement à profit le travail des siècles, aussi 

bien les monuments du droit romain et de l'ancien droit 

français que les monuments de notre jurisprudence mo-

derne : plus ses investigations auront été complètes, plus 

nous aurons de garanties qu'il s'est préservé de l'erreur 

el qu'il a entrevu la vérité. 

Celte méthode, d'ailleurs, n'a-t-elle pas été celle de 

tous les jurisconsultes dont le nom doit durer? Ceux de 

nos lecteurs qui n'ont pas encore perdu de vue le Corpus 

juris savent comment procèdent les Romains. Après avoir 

indiqué l'origine première d'un principe ou l'opinion des 

anciens prudents, après avoir montré la solution à la-

quelle conduirait un raisonnement rigoureux et subtil, 

combien de fois ils arrivent à dire : Sed aliojure utimur/ 

faisant ainsi rapidement passer sous nos jeux tous les 

éléments qui peuvent servir à l'interprète pour décider 

une question, indiquant la part d 'uifl renée qui doit être 

laissée à chacun, et ne séparant jamais, en définitive, la 

théorie de la pratique. El Polluer, noire grand juriscon-

sulte français, ne fait-il pas constamment usage dans ses 

Traités d'abord de ses connaissances en Jroit romain, puis 

de ce qu'il connaît de la pratique de son temps? Aussi 

écoulons-nous toujours avec une admiration nouvelle 

ceux qui, affichant un profond dédain pour les arrêls de 

nos Cours, et ne comprenant pas qu'on puisse rechercher 

utilement au delà de Poihier la pensée de nos lois moder-

nes, s'écartent par là si manifestement des traditions de 

celui qu'ils prétendent prendre pour guide. 

Est-il nécessaire maintenant de montrer par des exem-

ples à quels résultais peut mener l'ignorance ou la fausse 

interprétation des lois romaines? Parmi les hommes livrés 

à l'étude du di oit, eu est-il un qui ne connaisse les tortu-

res que préparaient aux interprètes les rédacteurs du Co-

de, faisant en matière d'accroissement (dans les art. 1044 

el 1045) une traduction si bizarre d'un fragment de Paul 

relatif uniquement à l'application des lois caducaircs ? Et 

si du législateur de l'an XII, bien excusable après tout de 

n'avoir eu que des notions confuses sur certains points de 

droit romain, nous passons aux jurisconsultes qui ont 

voulu interpréter nos lois, peut-on sérieusement croire, par 

exemple, que M. Grappe eût jamais imaginé sa fameuse 

théorie sur la subrogation, s'il se fût donné la peine 

d'étudier dans le Digeste la maliôre de la cession d'actions 

et d'en suivre le développement jusqu'à nos jours? Sans 

nul doute, il eût alors vu dans les articles du Code ce qui 

est, et il n'eût pas enfanté une doctrine à laquelle, pour 

avoir chance de réussir auprès des jurisconsultes et des 

juges, manque tout d'abord, comme on l'a dit spirituelle-

ment, une petite condition, à savoir que M. Grappe fût 

revêtu de la puissance législative. 

Un simple coup-d'ceil jeté sur les deux volumes de 

M. de Fresquet a suffi pour nous convaincre que les idées 

que nous venons d'émettre sont les siennes. U a une ten-

dance bien marquée à faire une large part à l'élément his-

torique de même qu'à l'élément philosophique. Evidem-

ment la science du droit pour lui est autre chose que 

l'analyse ou, pour mieux dire, la dissection d'un certain 

nombre de textes. Aussi nos sympathies lui ont-elles été 

immédiatement acquises. Reste à voir si cette louable 

tendance qui nous avait frappé tout d'abord a été digne-

mant réalisée, si l'exécution répond parfaitement au but. 

Quant à la partie historique de son œuvre, nous n'avons 

en somme que des éloges à lui adresser. Avec le cadre 

qu'il avait adopté, il était difficile de donuer, soit au point 

de vue de l'histoire externe, soit au point de vue de l'his-

toire interne du droit romain, des notions plus saines et 

plus complètes. Oa voit qu'il a lu avec fruit les grands 

travaux historiques ; et, si dans ses aperçus il n'a pas 

souvent le mérite de l'originalité, du moins a-t-il toujours 

celui d'une exposition parfaitement nette, exacte et pré-

cise. Nous signalerons notamment son Introduction his-

torique comme renfermant des notions piécieuses sur le 

pouvoir exécutif et sur le pouvoir législatif de Rome 

aux diverses époques de son histoire. Nous avons éga-

lement remarqué avec plaisir que souvent, à propos 

d'une règle de droit romain, l'auteur prend soin de nous 

indiquer en quelques mots ce qu'elle est devenue dans 

nos Codes ; il donne ainsi raison à ceux qui pensent comme 

nous que, si d'une pai t le droit romain demande à être 

étudié dans toutes ses parties pour pouvoir être bien 

compris dans quelques unes, d'autre part cependant il 

convient de le prendre principalement comme une intro-

duction à l'étude du droit français. 

La partie philosophique du livre de M. de Fresquet, 

nous le disons sans détour, nous a moins satisfait que la 

partie historique. Et pourtant, sous ce rapport, le jeune 

professeur se trouvait dans une position particulièrement 

favorable ; il avait déjà rencontré dans sa carrière juridi-

que uue double bonne fortune , soit en recevant à la Fa-

culté de Paris renseignement si élevé de M. Oudot, soit 

en étant chargé à la Faculté de Rennes du cours d'Intro-

duction à l'étude du Droit. Certes, l'auteur d'un Traité 

même élémentaire de droit romain n'a pas fait assez, au 

point de vue philosophique, en se bornant à reproduire 

dans le titre 1" de son Introduction, sous le nom déno-

tions préliminaires, quelques-unes des idées générales si 

ingénieusement développées dans le cours de M. Oudot. 

Vainement a-t-il cherché ensuite, réussi même jusqu'à un 

certain point à présenter dans un ordre logique les prin-

cipaux textes qui forment la base de ses explica-

tions. De lui nous attendions autre chose, la critique 

rationnelle des règles fondamentales du droit privé des 

Romains; mais nous avons vite reconnu que ses idées 

à cet égard ne sont point encore suffisamment mû-

ries. À ne prendre même que sa classification, et en 

admettant que la méthode mixte qu'il a pratiquée pré-

sente des avantages sur la pure et simple exégèse, tou-

jours est-il quo des défectuosités singulières apparaissent 

tout d'abord. Ainsi sa préface nous annonce que l'ouvrage 

tout entier est divisé en trois parties : 1° Introduction 

historique; 2" Explication des principes du droit civil 

romain ; 3" Exposé de la procédure civile. Or, en par-

courant l'ouvrage, nous trouvons qu'en réalité il se com-

pose de quatre parties, savoir : 1° Introduction histori-

que; 2° Explication des principes du droit civil ro-

main; 3° Théorie de la fortune individuelle ; 4° Des 

actions. Joignez à cela que la 2' partie comprend un livre 

unique, intitulé : Livre I", de la condition des per-

sonnes au point de vue du droit civil ; que la 3° partie 

se subdivise en plusieurs livres dont quelques-uns se sub-

divisent eux-mêmes en plusieurs parties, et vous con-

viendrez que voilà un ordre qui ressemble un peu à du 
désordre. 

Mais tenons la division pour parfaite, et voyons si du 

moins sous chaque intitulé se trouvent bien les matières 

qu'il annonce. Ici encore plus d'une fois nous sommes dé-

çus dans notre attente. Qu'on se représente, par exemple, 

un honnête étudiant désireux d'avoir quelques lumières 

sur les preuves en général ou sur la condition eu tant que 

susceptible d'affecter les droits réels De bonne foi, serail-

il bien coupable de porter ses investigations tout autre 

part que dans le livre intitulé : Théorie des obligations ? 

Quant à nous, il nous a été impossible de comprendre 

comment l'auteur avait pu à cet égard tomber dans le mê-

me défaut qu'on a si souvent reproché aux rédacteurs du 
Code Napoléon. 

Jusqu'ici nous avons apprécié le livre de M. de Fresquet 

dans son ensemble, descendons un instant dans les dé-

tails. Nous pouvons tout d'abord reconnaître que l'ouvra-

ge est suffisamment complet en ce sens que les principa-

les théories qui constituent ce qu'où peut appeler les élé-

ments de la science, y sont tout au moins effleurés. Nous 

ajouterons que presque toujours les indications dounées 

par l'auteur sont exactes et d'accord avec les résultats 

auxquels est arrivée l'érudition moderne. Ainsi, pour ci-

ter un exemple, le litre qu'il a consacré à la matière si 

intéressante de l'obligation naturelle nous a paru tout à 

fait remarquable, et noua ne serions pas embarrassé pour 

signaler dans ces deux volumes bon nombre de petites 

disseï talions également recommandables. Mais, M. de 

Fresquet nous permeara de le lui dire en terminant, il n'a 

pas relu son traité avec une attention assez minutieuse, 

et, pour qu'il soit bien certain que ce n'est point ici une 

phrase de critiqua banale que nous lui adressons, nous 

allons, ouvrant son livre à peu près au hasard, lui mon 

niculus. Mais il présente ce mode comme dérivant de la 

loi Junia, tandis que Gaïus, qu'il cile, le fait dériver de la 

loi iElia Seutia. Il est vrai qu'un texte d'Ulpien (non cito 

par M. de Fresquet) parle de la loi Junia; mais il y a eu 

là, suivant l'opinion commune, une correction arbitraire-

ment faite à un manuscrit par suite d'une méprise facile à 

expliquer. 

Des erreurs de ce genre nous semblent très regrettables 

dans un ouvrage élémentaire : elles ont souvent pour effet 

d'arrêter court les jeunes gens qui réfléchissent et de les 

décourager. Nous devions y porter l'attention de M. de 

Fresquet. Son livre, soigneusement revu et débarrassé de 

semblables inexactitudes, peut certainement prétendre à 

une place honorable à côié des meilleurs ouvrages élémen-

taires qui servent de guides aux étudiants de nos Fa-

cultés. 

CH. DÉMANGEÂT, 

Suppléant à la Faculté de droit de Paris. 

SOCIÉTÉ AUTRICHIENNE I. R. P. DES CHEMINS 

DE FER DE L'ÉTAT. 

500 FR. 

ANNUEL. 

CHACUNE , ÉMISSION DE 300,000 OBLIGATIONS DE 

PORTANT 15 FR. D'INTÉRÊT 

(Ouverture de la souscription du 30 mai au 

10 juin 1855.) 

Le conseil d'administration de la Société autrichienne 

I. R. P. des chemins de fer de l'Etat a l'honneur de pré-

venir le publie qu'il vient, en vertu de l'article 26 des sta-

tuts, de décider l'émission de 300,000 obligations de 500 

francs chacune, portant 15 francs d'intérêt par an, paya-

bles par semestres, les 1" mars et 1" septembre de cha-

que année. 

Ces obligations seront remboursables au pair par tirage 

au sort, dans une période de quatre-vingt-dix ans, à par-

tir du 1" septembre 1857. 

Les intérêts et l'amortissement de ces obligations, préle-

vés sur les revenus nets de l'ensemble des chemins de fer 

concédés à la compagnie, seront, en outre, garantis par 

le gouvernement autrichien, par imputation sur l'annuité 

de 10,400,000 francs stipulée au profit de la Société. 

Les intérêts et le capital des obligations à rembourser 

au pair seront payés : 

A Paris, 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

Lyon, 

Francfort, 

Genève, 

Vienne, 

Hambourg, 

Rerliu, 

Amsterdam, 

En monnaie française d'or ou d'argent. 

En monnaie française d'or ou d'argent 

ou en monnaie de chaque place, au 

change moyen de la semaine qui pré-

cédera l'échéance du coupon. 

Ces obligations, remboursables à 500 francs, seront 

émises au prix de 275 francs par obligation, aveejouis-

sarice du 1"' septembre prochain. 

Le paiement devra être effectué en quatre termes, sa-
voir : 

en souscrivant 

du I e ' au 10 octobre 

50 fr. 

75 
En monnaie française d'or 

ou d'argent ou en mon-

1855. \ naie de chaque place , 

75 du 1" au 10 janvier/ au change moyen ^ de 

1856. ] '.a semaine qui précé-

75 du 1" au 10 marsl dera chaque terme de 

1856. \ paiement. 

Les trois derniers versements pourront être payés d'a-

vance, moyennant bonification de 4 0[0 d'intérêt. 

Sur les 300,000 obligations, il en est réservé 200,000 
aux actionnaires des chemins autrichiens, dans la pro-

portion d'une obligation pour deux actions. 

Le surplus sera attribué aux actionnaires ou au public, 
proportionnellement aux souscriptions. 

La souscription est ouverte, du 30 mai au 10 juin 1855, 

dans les villes ci-après désignées, où les versements de-
vront être effectués : 

A Paris, à la Société générale de Crédit mobilier, place 
Vendôme, 15. 

A Vienne, au siège de la Société. 

Lyon, au Syndicat des agents de change. 

Francfort, chez MM. Bethmann frères. 

Cologne, — Salomon Oppenheim junior et C» 

Berlin, — Mendelssohu et C". 

Bruxelles, — J.-P. Matthieu et fils. 

Anvers, — R. Bischoft'sheim. 

Hambourg, — Salomon Heine. 

Genève, — Lombard Odier et C". 

Les demandes de souscription devront être faites di-

rectement ou par lettre affranchie aux domiciles ci-dessus 

indiqués, du 30 mai au 10 juin 1855. Elles ne seront re-

çues qu'accompagnées du montant du premier versement. 

Baurme de I*»rl» du 29 liai 18&5. 
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Au 80ffiif>s«nï, fi" c. 

Finoourant — 

Au aompt*nt, D" c. 
Pinso'uraat, — 

70 —.— Hausse « 60 e. 
69 90.— Hausse « 40 c. 

9a 73.— Baisse « 05 c. 
94 25.— Hausse « 35 c. 

AU COMPTANT . 

ou Suisse. (1) La chaire des Pandectes et cc-lle de droit constitution-
nel ont été remplacées par deux chaires de droit romain. 

trer quelques-unes de ces petites taches malheureusement 

trop nombreuses qu'il devra sévèrement faire disparaître 

lorsque bientôt, nous l'espérons, il nous donnera une 
deuxième édition. 

Les Institutes indiquent une étymolugie du mot stipu-

lalio : STIPULUM apud veteres firinum appellabatur, forte 

a SIIPITK descendens. M. de F.esquel traduit .• « Chez les 

anciens, stipulum signifiait ferme ; peut-être ce mol 

vient-il lui-même de slips, souche. » Double inexactitude, 

qui nous a d'autant plus surpris qu'elle avait déjà été re-

prochée à M. Bloudeau il y a plusieurs années. M. de 

Fresquet sait aussi b;en que nous : 1° que c'e.-t stirps et 

non pas stips qui signifie souche ; 2° que stipite est l'abla-

tif de stipes, bâton, el non de slips, argent, salaire. 

S 'occupant des sources du droit romain (t- I, p. 75), 

l'auteur traite successivement de la loi el du plébiscite ; 

comme exemple de loi, il cite la lex Aquilia. Or, il résulte 

du texte même , es Institutes que cette prétendue loi esl 
en réalité un plébiscite. 

Enfin, M. de Fresquet recherche (t. 1, p. 108 et suiv.) 

par quels modes un Latin peut devenir citoyen romain : 

il indique le cas où le Latin a un enfant âgé d'un an, an,-

3 OiO j. Si juin.... 
S OlO (Emprunt).. . . 

— Ditol8b5... 
4 OfO j. 2i sept 
4 b2 0]0 j. 22 mars 
4 1(2 0(0 de 1852.. 
4 1 [2 OlO (Emprunt) 

— l)itol855... 
Act. de la Banque. . , 

{ Crédit foncier , 
Sociétegéa.moltSl.. 
Comptoir national., 

FONDS ÉTRANGERS 

Napl.(C. Rûtsch.). . 
Eœp. Piém. 1850. . 

— Oblig. 18 J3... 
Rome, 5 c'iO 
Turquie (cm p. 1854) 

70 — 

71 - I 
| FONDS DE LA VILLE , ETC. 

Oblig. delà Ville... — — 
j Emp. 25 millions... 1040 — 
 | Emp. 50 millions.. . 1110 — 

89 — | Kentede la Ville. . . — — 
93 75 | Obligat. de la Seiae . 

 | Caisse hypothécaire. — — 
94 75 | Palaisde l'Industrie. 138 75 

306(1 — i Quatre canaux , 

ôï5 — | Canal de Bourgogne. — — 
840 — | VALEURS DIVERSES. 

612 50 | n.-Fourn. de Sloac. 

| iues de la Loire. . . 
— — | tl.-Feurn. d 'Herser. 
87 — l Tissus de lia BUberl. — — 
— — | Lin Cohin. 710 — 

85 — j Comptoir Bonnard. . Iu7 75 
80 ~ I Oocka-Napoléon . . . . 1H3 25 

A TERME 

3 0
(
0.. h 

3 0(0 (Emprunt) 
4 1[2 0(0 1852 
4 l|i 0[0 (Emprunt) 

0HEMIV3 rzd. C0T JS AU l'AaçSiï. 

S^nt-Germaiii 810 - , Pari*àC«enetChcrb. 
Paris à Orléans 1200 — 1 M>hii ~ ■ 

Pans àKouen 1085 _ | Gr. central delVaacV. 
Rouen au Havre. . . . 580 - j Dijon à Besancon. . . . 

W ■ " V ' il*
910

 ~ I Dienyeet lecamp. 
Chemin de l'Est 910 _ " 
Paris à Lyon 1185 -
Lyon à la ïiéditerr. . 1185 — 
Lyon àGenève 032 50 
0ue8t C93 — 

Bordeaux à la l'esté. 
Strasbourg à Bàle. 
Paris à Sceaux . . . 
Versailles (jr . g.). . 
Central Suisse. . . . 

585 — 
6tiO — 
585 — 

380 — 

325 

MM. les actionnaires de la compagnie des houillères et 
fonderies de l'Aveyron (forges de Decazoville) sont avertis 

\ de nouveau que l'assemblée générale à laquelle ils se sont 
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sjournés pour le mercredi 6 juin 1855, se tiendra dans 

une des salles Sie-Cécile, rue Chaussée-d'Antin, 49 bis. 

— Un dentifrice ne doit pas seulement blanchir les 

dénis, mais conserver leur santé et celle des gencives. 

Les dentifrices au quinquina, pyrôihre et gayac de J.-P. 

Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, à 

Paris, ont complètement atteint ce résultat. L'élixir pré-

vient et calme les névralgies dentaires, guérit les maux 

dedeuts; la poudre, à base de magnésie, les blanchit et 

les conserve. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Mercredi, les Carrières de Mont-

martre, dont les représentations vont céder la place à celles 

des Danseuses espagnoles. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La merveilleuse féerie 

intitulée les Pilules du Diable, procure de délicieuses soirées 

aux étrangers qui viennent visiter la capiiale. Cette charmante 

pièce, dans laquelle on remarque les belles compositions 

chorégraphiques de M. Honoré, obtient toujours un succès de 

vogue et de curiosité. 

— GAITÉ. — Tous les soirs salle comble avec la 2" partie 

de Monte Cristo, le Retour du Pharaon. 

GRANDE PROPRIÉTÉ EN SOLOGNE. 
Etudes de Sf SEflEST, avoué à Rouen, ruo Siint Lô, 24, et de M* PAUÏJSISEB , notaire 

à Neung-sur-Beuvron (Loir-et-Cher). 

A vendre, par adjudication, en l'étude et par le ministère de M* Paulmier, notaire à Neung-sur-

Beuvron (Loir-et-Cher), 

l<e mardi 19 juin 1855, il isiîdi , 

— L 'inauguration des fêtes de nuit du Jardin-d'IIiver a 

lieu ce soir mercredi. L'ouverture des portes à neuf heures. 

SPECTACLES DU 30 MAL 

OPÉRA. — Lucie, la Fonti. 

THÉATÈE FKASÇAIS — Péril en la demeure, Une Tempête. 
OPÉRA COHIQGE. — La Cour de Célimène, le CaïJ. 

ODÉON. — L'Honneur et l'argent. 

THÉÂTRE LÏRIQUE. — Robin des finis, Lisette. 

VAUDEVILLE. — Un Cœur qui parle, Catherine, le Chevalier. 

VARIÉTÉS. — Relâche, 

| GÏHNASE . - Le Demi-Monde. 

PALAÎS-ROYAL . ~ Le Monde oamelotte, l'Art de dénloir» r, 
PORTE-SAUT- «ART ,*. _ tés Carrières de Mon

 m
 t« '

 W 

AMBIGU. — Kean. 1 lre -

GAITE. — Le Retour du Ph-raon 

THîATRE 1MHHRIAI ~A DV CIROUE. — Pilules du Diable 
COMTE . -- I-Moles de Jocrisse, Sagesseet Folie F>m^ 

FOLIÉ».- L 'Enfant, les Folies Jrarnatiqre,'
 U

*
m,

«
or

i«. 

DaiSSïMEKS. — L'Enfant de la Halle, Congé avaut m M-

LLXEMROI RG. — Slradella. une Passion, Casimir R„ ■ 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous 1 .,S ! 8D01 -

HIPPODROME. — Représentation tous les jours à trois V
0U^,

• 

Une tiRA\OE PROPRIÉTÉ en Sologne, 

sise sur les communes Dbuison, Montrieux et Ver-

nou , arrondissement de Romorantin (Loir-et-

Cher), d'une contenance de 445 hectares 42 ares 

53 centiares, divisée en trois localureset réserves, 

consistant en : 

Terres, pâtures, prairies, jardins, bois taillis, 

bruyères, étangs, édifice de bâtiments d'exploita-

tion, pour le prix être consacré en œuvres de 

bienfaisance, suivant le, testament de M°" veuve 

Peton. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour visiter la propriété : 

A M. Rouhier aîné, propriétaire à Dhuison; 

Et à MM. Touraton, Girard, Mainsion, fermiers, 

Et pour tous renseignements : 

1° A M" PAUXHIEK, notaire à Neung sur 

Beuvron; 

2° A M* SEÏIEW, avoué à Rouen ; 

3" A M' Nion, avoué à Rouen; 

4° Et à M'Barrabé, notaire à Elbeuf-sur-Seine. 
(4560)* 

2« lot, 140,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 

S'adresser pour tous renseignements : 

1" A Paris, à SI' H ATI*', rue Neuve-des-Pe-

tits-Cnaraps, 77, dépositaire du cahier des char-

ges et des titres de propriété; 

2° A Rouen, à Mc d'Eté, notaire en ladite ville; 

3" Et à M. Hotlot, propriélaire aux Audelys 

(Eure). (4530)* 

Ventes immobilières, 

MRIS. 

AllfiME DES CRIEES 

QlATIii: MAISONS À 
Elude de M' fHfVBAXBE, avoué à Paris, rue 

Favart, 8. 

Adjudicaiion, au Pulais-de-Justice à Paris, le 

samedi 9 juin 1855 : 

1° D'une tiAIMOX à Paris, rue Poissonnière, 19. 

Produit brut. . . . 5,490 fr. » c. 

Charges 799 fr. 25 c. 

j dépositaire des titres de propriété, rue Favart, 8; 

2" A M"' Alfred Devaux, rue de Grammont, 28; 

3° A M' Archambault-Guyot, rue de la Mon-

naie, 10; 

4° A M s Chauveau, rue de Rivoli, 5i, avoués co 

licitants; 

5° A M e Lindet, notaire, rue de La Harpe, 49; 

G' A M" Poumet, notaire, rue du Faubourg-

Poissonnière, 2. • (4006) 

Produit net. . . 4,690 fr. 75 c. 

Mise à prix : 60.000 francs. 
2" D'une MAISON à Paris, rue Borda, 

marché Saint-Martin, faisant l'encoignure de 

rue Montgolfier, 10. 

Produit brut. . . 8,025 fr. » c. 

Charges 965 fr. 70 c. 

Produit net. . . 7,059 fr. 30 c. 

M ise à prix : 80,000 Iran .s. 

3° D'une MAISONS à Paris, rue Réanmur, 

mari lie Sainl-Mariiii, 15, faisant l'encoignure du-

dit marché, de la rue Royale et de la rue Saint-
Pft Yftll-t 

Produit brut . . . 5,400 fr. » c, 

Charges 562 fr. 57 c 

Produit net. . . 4,837 fr. 43 c. 

Mise à prix : 60,000 francs. 
4° D'une SlAïSOSI à Pans, rue Saint-Paxent, 

13, et rue Saint-Muicoul, 13 et 14, et rue Conté, 

3 et 5. 

Produit brut . . . 5,620 fr. » c. 

Charges 779 fr. 55 c. 

Produit net. . . 4,840 fr. 45 c. 

Mise à prix: 55,000 francs. 

S'adresser : 

1° A M" OÏVUAXOE, avoué poursuivant, 

BELLE PROPRIETE. 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, sise place du Chàie'el, 1, 

Par le, ministère de S1P SiATlV, l'un d'eux, 

le mardi 19 juin 1855, à midi, 

En deux lots, qui ne pourront être réunis, 

D'une belle PBOPBlÊTfi dans le canion de 

Gournay (Seine-Inférieure}, à un demi-kilomètre 

de la route de Rouen à Gournay et à dix kilomè-

tres environ de Rouen. 

Premier lot : 

Une FEBME comprenant les bâtiments né-

cessaires à l'habitation et à l'exploitation, et qua-

tre pièces de terre en nature d'herbages, terres 

labourables et bois. 

Le tout d'une contenance de 101 hectares 31 

ares environ. 
Deuxième lot : 

Une FERME composée de bâtiments nouvel-

lement construits et de trois pièces de terre 

nature d'herbages, terres labourables et bois. 

kW AUX ACTIONNAIRES. 

C'oini«a|fttle générale de* Eauvdc-
CaSais et «le St-Picrre les-CaSafs. 

MM. les actionnaires de la Compagnie générale 

ci-dessus, créée sous la raison sociale Girard et 

C% sont convoqués en assemblée générale ordi-

naire et extraordinaire pour le 25 juin prochain, 

à midi, au siège social à Paris, rue Sainte-Anne, 

53, à l'effet d'entendre le rapport du gérant sur 

la position de la société, d'apporter quelques mo-

difications aux statuts, etc. Un oidre du jour fera 

connaître tous les motifs de la réunion. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut être 

propriétaire d'au moins vingt actions (art. 25 des 

statuts), qui devront èlre déposées huit jours 

avant l'époque fixée pour la réunion, contre un 

récépissé qui servira de carte d'entrée, et sera dé-

livré au siège social, au déposant, conformément 

à l'art. 30 des slainls. 

Paris, le 30 mai 1855. 

Le gérant de la société, 

(13912) GIRARD et C. 

MALADIES DES FEMMES 
Traitement par M™' LACHAPELLE , maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement (connue 

par ses succès dans le traitement des maladies uté -

ripes); guérison prompte et radicale (sans repos 

ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-

rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 

fréquentes et loujours ignorées de la stérilité, des 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-

laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies réputées incurables. Les moyens em-

ployés par M"" LACHAPELLE , aussi simples qu'in-

faillibles, sont le résultai de 23 années d'études ei 

d'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 

heures, rue du Moni-Thabor, 27, près lesTuileries. 

(13783)* 

M) appartement, deux chambres à 

lliïj coucher, salie à mmiger ci cuisine 

S'adresser au concierge, rue du Lancry, 30. 

(13915) 

COMPTOIR CENTRAL RDU1SJS!'2 

ÏI n trois billards, bail 15 ans, loyer 

ï El, 7,000 fr., recette 150 fr. par 

jour, benef. nets 8,000 fr. Prix 30,000 fr. 

(13916) 

GOUGEARD, 7a, place de la 

iilUli Croix -Rouge , au 1". 

Cette maison, connue depuis dix ans, pour les 

en | soins hygiéniques et la pureté de ses produits, 

prévient ses nombreux clients qu'on offre à domi 

Le tout d'une contenance de 87 hectares 26 ares , cile, au prix de 6 fr., des boîtes de parfumerie 

RiiOîES, MAUX DE GORGE. 
H a été reconnu par les médecins des hôpitaux 

de. Par, s que ie sirop et la pale Xoté étaient 

les pectoraux les plus efficaces contre ces affections. 

Di'ijcj', rue Richelieu, 26, et dans chaque ville. 

(13889) 

1 00 jOÛOiiusique, Circulaires, ete, sontrepro 

nuls par toute personne avec le Système portât i I 

Ragueneau. 10, rue Joquelet (Affranchir.) (13838/ 

Wt\ 4 DU 83, r. Montmartre, procure le 

llilriilll domestiques des deux sexes. 

(13816)* 

Changement de domicile 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
AMorii n wii 

fm Imp itHH trrt; lUmljtm. 

MAISON DE VENTE. 
nu» n c", 

S5, Bmflrvart «*«« Mtmlimnt, 3J 

AI m M u «n IMMHUII, 

PAVILLON DE HANOVRE. 

Kiftiitiu ptrniiiiti 

DR LA FABRIQUE C. ÇHRISTOFLK BT r>, 

-

<f5Ht, 
La Copahinc MCRe 

"adoptée par TjcadéroledeMéileclne 
surle rapport de M. Culllerier, méd.en clW , 

de l'hospice des vénériens est si activeqn'une seule 
lloiie, suérit en une moyenne de six jours les mala-

dies.... et pertes blanehes sans vomissements 
nausées ni coliques Dépôt (ténu, ph. des 

Panoramas, rue Montmartre, 

151. 

(13819) 

4 fr 

a 'so 

LA BOITE 

de 

DRAGÉES. 

DRAGEES DE fr. 

GELIS ET CONTE 
LA 1 /î BOITE 

de 

DRAGÉES. 

46 centiares environ. 

Revenu net d'impôts par baux authentiques et 

susceptible d'augmentation après l'expiration : 

1" lot, 6,300 fr. 

2- lot, 5,000 fr. 

Mises à prix : 

\" lot, 175,000 fr. 

semblables aux siennes quant à la forme. Le nom 

et l'adresse des produits GOUGEARD sont sur toutes 

les étiquettes et gravés sur les flacons, tandis que 

les personnes signalées n'indiquent aucune mar-

que de fabrique. Ou expédie en province et à l'é-

tranger. (Affranchir.) (13727)* 

60 

miwm m timmi mmim m mmn m m\i 
LES DRAGÉES de LACTATE DE FER , de GÈLIS et COXTÉ , qui permettent d'administrer le fer à 

l'état le plus assimilable et sous la forme d'un bonbon, ot.t été approuvées par l'Académie de 

Médecine, à la suite d'expériences nombreuses faites dans les hôpitaux. D'après le rapport 

académique, cette préparation a été parfaitement supportée par tous les sujets; il n'est aucun 

des malades qui ne se soit bien trouvé de son emploi, et les recherches cliniques permettent de la 

placer au premier rang parmi les ferrugineux les plus efficaces. 

Qtiatui z J années d'expérimentation ont confirmé les avantages dos Dragées de Gélis et Con-

té, et elles sont généralement employées contte la chlorose (pâles couleurs), l'anémie (faiblesse 

de tempérament), chez les personnes épuisées par de longues maladies, chez les enfants pâles 

et décolorés, etc., et dans ions feS cas où le sang appauvri a besoin d'éléments réparateurs. 

Ces Dragées ayant été l'objet d'imitations grossières, surtout à l'étranger, et les Tribunaux ayant 

constaté qu'on vendait dans le commerce des produits contenant, nu lieu de lactate de fer, du sulfate 

de fer, ou simplement de l'ocre rouge, les inventeurs viennentde changer leurs marquas commerciales. 

Les véritables DRAGÉES DE GÉLIS ET CONTÉ ne seront désormais livrées qu'en boîtes carrées, 

revêtues d'une étiquette el d'une enveloppe inimitables à deux teintes, et scellées par une 

bande rose également inimitable, portant la signature de M. LABÉLONYE , dépositaire général. 

jPliïSrt'MnmcIe ruo Hournou -"WilleneuTe, 1®, à .Paris. 
Et dans presque toutes les pharmacies de France et de l'Etranger. 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «A31BTTE B9S3S TRIRUIV.IVX , LE »»OIT et le JOUBNAIJ «ÉXÉBAIi D'AFFICHES. 

Vente» mobilière». 

V8 !m;r,PA.R AiJTORlTéliElliSTlej, 

En l'hôtel des Commissairee-Pri-
seurs, rueRossini, 2. 

Le 28 mai. 
Consistant eu soufflets, enclu-, 

me, fers, élaux, tic. (717) ' 

En une maison sise à Paris, rue 
Itcuffroy-Saint-Hilaire, 13. 

Le 59 mai. 
Consistant en comptoir, mesu-

res, brocs, glaces, etc. (718) 

[En une maison sise à Paris, rue 
de Lancry, 58. 

Le 30 mat. 
Consistant en comptoirs, balan-

ces, poids, mesures, elc. (716) 

Go riiSlci des Commissaires-Pri-
seurs, rue Roasinl, 6. 

Le 30 mai. 
Consistant en table, chaises, 

poêle, verres, toilette, etc. (719) 

Le 3i mai. 
Consistant eu tables, console, 

comptoirs, casier, ete. (720) 

Consistant en tables, chaises, 
comptoir, glace, etc. (721) 

Consistant en canapé, buffet, ta-
ble, bureau, piano, ete. ('22) 

Consistant en tables, tapis, chai-

ses, rideaux, fontaine, etc. (723) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
tables, pendules, etc. (724) 

En une maison sise à Paris, qua 
Saint-Michel, 27. 

Le 31 mai. 
Consistant en tables, chaises, ta-

bourels, billards, elc. (725) 

(socireirÊ». 

D'un contrat passé devant M« 
Defonlaine et son collègue, notai-
res à Lille (Nord), le seize mai mil 
huit cent cinquante-cinq, portant 
la mention suivante : 

Enregistré à Lille le dij-neufmai 

mil huit cent cinquante-cinq, folio 
11, rec'.o et verso, reçu cinq francs 
et cinquante centimes pour déci-
me, signé Duhamel, 

Contenant sociéié sous la déno-
mination de Compagnie générale 
des Forges, Hauls- fourneaux el 
Fonderie des chemins de fer du 
Nord, 

tnlre M. Alphonse SAGEB1EN, 
lDge-nieur, ex-directeur d'établis-
ïemeols métallurgiques, demeu-
rant à Caui, et lous adhérents, 

A été extrait ce qui suit : 
Celte sociéié a pour objet l'achat 

ou la concession de terrains mi-
niers nouvellement découverts par 
M. Sagebien dans le voisinage de 
Forges-les-lïaux, et la créaliun el 
l'exploilalion de forges, hauts-
fourneaux et fonderies à ôlables, 
pour le traitement des minerais 

Se fer. 
Elle a élé formée en nom collectif 

à l'égard de M. Èagebien, et en 
commandite a l'égard de toutes 
personnes qui deviendront pro-

priétaires d'une oude plusieurs ac-
tions. 

Sa durée est de Irenlc années, à 
complet- du jour de la conslilulion 
définitive de la société, parla sous-

cription de six mille actions. 
Le siège de la société est établi à 

Paris. 
M. Sagebien est le seul gérant; il 

a la signature sociale. 
t-S fonds social est fixé à quatre 

millions de francs, pour lequel il a 
été e, éé quarante mille actions de 
cent francs chacune, portant inté-

rêt a six pour ceni par an. 
La mise de M. Sagebien consiste 

dans l'apport à la société de ses 
connaissances et études spéciales, 
de son expérience qui a amené la 
drcouverie desdils terrains miniers 

et dans l'obligation de procurer à 
la société l'exploitation desdits ter-

rains miniers. 
En représentation de son apport, 

il lui a été attribué cinq mille ac-
tions de cent francs libérées. 

Exlrail par Me Defonlaine, notai-

re soussigné, déposilaire de la mi-

nute. 
DEE0STA1NE. (1394) 

et Ce , maîtres de forges, avant il Pa-
ris, ruedelatirange-Batciière, 22 ,1e 
siège de leur sociéié, formée soui la 
dénomination de Société des F&r-
ges île Châtitlon et Commenlry, et 
agissant dans ladite sociéié des lits 
en fer en qualité de commanditai-
res, 

Est et demeure dissoute à partir 
du vingt mai mil huil cent cin-
quanle - cinq , et M. GOSSELIN 

lils aîné, marchand de fer à Paris, 
est nommé liquidateur de la société 
dissoute, avec les pouvoirs les plus 
généraux et les plus étendus pour 
la liquidation de ladite société. 

Pour extrait conforme, avec pou-
ïon" au porteur d'icelui de le faire 
publier conformément à la loi. 

G UILLAUME. D OUCHOT fils. 
Lou s V IRLOÏ. B OCGUE-

RET -llARTENOT. (1391) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le quinze mai 
mil huit cenl cinquanle-cinq, en-
registré à Paris le vingl-un dudit 

m >is, 
il appert : 
Que M. Charles HOSSFELD, édi-

teur de l'Annuaire Parisien, demeu-
rant à Paris, rue Tiquetonne, 12, 

gérant de la société en commandite 
par actions de l'Annuaire Parisien, 
constituée par acte sous signatures 
privées, à Paris, le premier mai mil 
huil cent cinquante- maire, enre-
gistré et publié en vertu d'une dé-
cision prise par l'assemblée géné-
rale des actionnaires, le sept mai 
mil huit cent cinquante-cinq, dé-
clare modifier les statuts de la so 

ciélé. 
D'où il résulte : 
Que la durée de la sociéié est 

prorogée d'une année, pour n'ex-
pirer qu'au premier mai mil huil 
cenl soixante-cinq; 

Que le capital social a été porté à 
cinq cent mille francs, divisés en 
cinq mille actions au porteur de 
cenl francs chacune ; 

Que M. Hossfeld est seul gérant 
responsable et qu'il aura seul la si 

gnature sociale. (1392) 

Par acte sous seings privés, en 
dale des vingt et vingt-quatre mai 
mil huit cent cinquanle-cinq, enre-

gistré, 
La société en nom collectif el 

en commandite ayant pour objet 
la fabrication et la vente de lits en 
fer.ayantson siège à Cliarenlon 
arrondissement de Sainl-Ainand 
tCher), et un dépôt de vente à Pa-
ris, rue Popincourt, 64, et formée 
sous la raison GUILLAUME aîné el 
C«, suivant acle passé devant M« 
MAZEltON et son collègue, notaires 
i Montluçon, les quaire et trente 
un décembre mil huiteenteinquan 
le-qualre, 

Entre « 
M. Pierre-Denis GUILLAUME, an-

cien négociant, demeurant il Lan-
gres ; 

M. Louis-Joseph-Viclor BOUCHOT, 
négociant et fabricant, demeurant 
a Commenlry ; 

M. Louis LE11RUN-VIR.LOY, an-
cen maître de forges, demeurant à 
Mnntlucuii ; 

Tous trois en qualité de gérants 
Et MM. BOUGUÊHET, MAltTENOT 

Etude de M« S1MÉON, huissier à Pa-
ris, boulevard du Temple, 6. 

Par acle sous seings privés, en 
dale du vingt-deux mai mil huit 
cent cinquante-cinq, enregisiré, 

Entre M. Théodore DEREST, do-
reur sur bois, demeurant à Paris, 
rue VielIle-du-Temple, 128, 

Et M. Léon DEMARLE, voyageur 
de commerce, demeurant à Paris, 
rue Saint-Lazare, loi, 

La société enlre les susnommés, 
pour la fabrication d'encadrement 
en tout genre, sise h Paris, rue 
Vieiile-du-Temple, 128, a élé dis-
soute à partir dudit jour vingt-
deux, mai mil huit cent cinquante 

cinq. 
M. Derest est nommé liquida-

teur. 
Pour eitrait : 

SlMÉON. (1395) 

m
 Suivant acte passé devant Me Emi 

Te Fould, notaire à Paris, soussi-

gné, qui en a la minute, et son 
collègue, le dix-neuf mai mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré, 

M. Jean-Pierre PtSCATOHE, né-
gociant 1 Paris, y demeurant, en 
son hôtel, rue Saint-Georges, 13, 

El M. Frédéric GR1EN1NGER, aussi 
négociant, demeurant à Paris, mê-

mes rue et numéro, 
Ont prorogé jusqu'au Irenle-un 

décembre mil huit cent cinquante-
neuf la société formée entre eux, et 
ce, aux mêmes conditions que pré-
cédemment et sous les modifica-
tions contenues audit acte. 

Il a élé dit qu'il serait libre à 
chacun des associés et. à leurs re-
présentants de faire cesser la socié-
té avant l'époque fixée en préve-
nant son coassocié six mois à l'a-

vance. 
Pour extrait : 

Signé : F OULD. (1393) 

Par acle sous seings privés, fait 
double il Paris le vingt-deux mai 
mil huit cent cinquanle-cinq, en-

registré à Paris le lendemain, au 
bureau des actes sous seings pri-
vés, folio 174, recto, case 8, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, dixième com-

pris, 
M. Gaston-Marie-Léopold GAU-

NARD, propriélaire, demeurant à 
Paris, rue Mont-Thabor, 40, d'une 

pari, 
Et M. Jean-Fordinand-Casimir-

Ernest PETYST DE M ON FORT, sans 
profession , demeurant à Paris, 

rue Neuvc-des-Mathurins, 36, d'au-

tre pari, 
Ont formé entre eux une société 

en nom collectif pour l'expioila-
lion d'un établissement hippique, 
pension pour chevaux, connue sous 
le nom de Ferme-Anglaise à Billan-
court (Seine). Sa durée est de dix-
liuil ans, à partir du quinze mai 
mil huit cent cinquanle-cinq pour 
finir le quinze mai mil huit cent 
soixante-treize, sauf le cas lie dis-
solution avant l'expiration de ce 
terme en cas de décès de l'un des 
associés ou de demande par l'un 
d'eux, si la sociéié se trouvait en 
perle des trois quarts de la mise 

sociale. 
La raison sociale est DE MON-

FOÎÏT el GAUNARD; tous deux ont 
conjointement la signature; M. 
Gaunard a la gestion et l'adminis-
tration intérieure; M. de Monfort 
la gestion et administration exté-

rieure de la société. 
La mise en société est composée, 

savoir: celle de M. de Monfort du 
droit au bail à lui consenti devant 
M" Dufonr, notaire à Paris, le dix-
huit mai mil huit cent cinquante-
cinq, avec les avantages et char-
ges y attachés, ensemble des cons-
tructions el du matériel servant à 
l'exploilalion, le tout d'une valeur 
de six mille francs; et pour M. Gau-
nard de même somme de six mille 
frai e; qu'il a versée en numéra'rc 
pour servir de fonds de roulement. 

Pour eitrail : 
Signé : E. DE MONFOET. 

Signé: G AUNARD. (1390) 

Suivant aclercçupar M« Aumont-
Thiêville et son collègue, notaires 
à Paris, le seize mai mil huit cent 

cinquanle-cinq, enregistré, 
M. Jean-BaplisleMOINIER, fabri-

cant de bougies, demeurant à La 
Villétte, rue de Marseille, fi, 13, 15 

et 17, 

Et M. Jean-Jullien DALL1ER, avo-
cat et ancien avoué près la Cour 
impériale de Paris, demeurant à 
Paris, boulevard Bonne Nouvel-
le, 18, 

Ont formé entre eux et tous ceux 
qui deviendraient cessionnaires des 
paris d'intérêts ci-après énoncées, 
une société en commandite ayant 
pour objet : 

i» La fabrication et la vente du 
charbon français, sous la nom de 
feux tout faits el bùchelles tels 
qu'ils sont produits par les procé-

dés invenlés par M. Dailier; 
2° La fabrication et la vente des 

plaques el bûches économiques en 
fonte, celle des paniers et sacs en 

toile; 
3° La création et l'exploitation de 

toule industrie accessoire pouvant 
utiliser 1rs gaz et chaleur perdus 
qui s'échappent des fours appli-
qués à la fabrication du charbon 
français; 

4» La cession du droit d'exploiter 
dans les départements l'invention 
de M. Dailier ; 

5° El généralement toutes les opé-
ralions se rattachant à ladite in 
vention. 

M. Moinicr sera seul gérant de la 

société, qui sera en nom collectif à 
son égard; M. Dailier et tous les 
autres propriétaires de paris d'in-
térêts ne seront que simples com-
mandilaires, et, en celle qualité, 
responsables des dettes et perles 

sociales jusqu'à concurrence seule-

ment di s sommes ou valeurs payées 
par eux pour lesdites parts. 

La société aura pour dénomina-
tion : Société du charbon français, 
comprenant les feux tout faits el 
bûchettes. 

La. raison et la signature sociales 
seront J .-B. MOINIER étC«. 

La durée de la société est fixée à 
trente années, du seize mai mil: 
liuit cent cinquante-cinq. 

M. Dailier a apporté à la sociéié 
la propriété du br, vi t qui lui a élé 

délivré le six mai mil huil cent cin-
quante-trois, numéro 16327, pour 
la fabrication du charbon français 
et du brevet d'addition délivré sous 

le même numéro le deux août mil 
huit cent cinquante-quatre, ainsi 
que de tontes les améliorations et 
les perfectionnements qu'il pourra 

par la suile apporter à ladite iu-

T o.tion. 
Il a apporlé également : 1° le 

droit d'admission à l'exposition 
universelle de mil huit cent cin-
quanle-cinq; 2» deux moules Ivpes 
de feux toul laits, l'un en télé, l'au-
tre en fonte. 

M. Moinier a apporlé la jouissan-
ce jusqu'au premier octobre mil 
huit cent soixanle-six, terme de 
son bail actuel, avec loules les pro-
rogations qu'il pourra obtenir, de 
l'usine construite sur un lorrain 
silué h gauche dans les établisse-
ment de MM. Jaillon, Moinicr et 
C», avec sorlie sur l'impasse Ver-

dun. 
Il s'est engagé à augmenter de 

ses deniers les bâtiments et l'élen-
due de l'usine, à créer de nouvelles 
constructions et compléler le ma-
lériel de fabrication suivant les be-
soins de l'entreprise, et à faire à la 
société l'avance, en comple-cou-
rant, des sommes nécessaires pour 
l'exploilalion, remboursables cha-
que année sur le produit des ven-
tes, avec intérêt à cinq pour cent 

par an. 
Le fonds social est représenté 

par trois mille parts d'inlérêl, 
ayant droit chacune à une fraction 
proportionnelle d,ans le parlage 

des bénéfices et l'actif social. 
Elles ont été attribuées à M. Mol 

nier pour treize trentièmes cl. de 

mi ou mille trois cent cinquante 
paris , à M. Dailier pour onze tren 
tièmes et demi ou mille cenl cin-
qoanle paris, en représenlation de 
leurs apporls, et pour cinq Iren-
tièmes ou cinq cents paris a M. Eu 
gène Duclerc, ancien ministre des 
finances, demeurant à Paris, rue 
des Martyrs, 21, pour son concours 
à la création de la société. 

Les titres de parts d'intérêts sont 
au porteur el pourront êlre frac-
tionnés chacun en dix coupons 
portant le même numéro que le 
titre qu'ils représenteront. 

La sociéié sera administrée par 
M. Moinier, seul gérant responsa-
ble, a. qui les pouvoirs les plus 
étendus sont donnés à cet effet. 

Il aura seul la signature sociale, 
mais il ne pourra en faire usage 
aue pour les affaires de la so 
ciélé. 

La sociéié pourra êlre dissoute 
avant l'époque fixée pour son expi-
ration dans le cas où ses opéra 
tions n'obtiendraient pas les résul-
tats attendus, et, dans ce cas, le 
gérant devra appeler les intéressés 

, à en délibérer. 

* Pour extrait : 

Signé: AUMOST. (1384) 

D'un acte sous seing privé du 
dix sept mai mil huil cent cin-
quanle-cinq, enregistré à Paris le 
vihgt-huil même mois, 

Entre M. Ennomond GUER et M. 
P. erre-Victor CORHÉARD,tous deux 
fabricants de lampes, demeurant a 
Paris, faubourg Sainl-Dcnis, 12, 

passage du Bois-de-Boulogne, 
Il appert que MM. Guer el Cor-

réard ont formé une société en 
nom collectif pour quinze années, 
à dater du vingt-quatre avril mil 

buit cent, cinqu.inte-cinq. 
- Le siège de la société est fixé à 
Paris, passage du Bois-de-lioulo-

ne, faubourg Suint-Denis, 12, ou 
ailleurs. 

La raison sociale est GUEil et 

COItflÉARD. 
chaque associé a la signature so-

ciale. 
Pour extrait : 

GVJER. (1383) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-un 
mai mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré le vingt-deux du même 
mois, 

M, Benoît-Joseph DEPORTES, né-
gociant en bimbeloterie et pipes, 
demeurant à Paris, rue de l'Arbre-
Sec, 20. 

El M. Cl audius-Marie DEPORTES, 
aussi négociant en bimbeloterie et 
pipes, demeurant à Auleuil, avenue 
d'Auteuil, 4, 

Ont formé une société en nom 
collectif pour faire le commeree de 

bimbeloterie et pipes. 
La durée de la société est fixée, à 

seize années, qui commenceront le 
premier juin milhuiteent cinquan-
te-cinq. 

La raison et la signature sociales 
seront : DEPORTES frères. La si-
gnature sociale apparlientaux deux 
associés; néanmoins le concours et 
la signature des deux associés se-
ront nécessaires lorsqu'il s'agirade 
baux, traités ou actes pouvant en-
gager l'avenir de la société et re-
mises à accorder à des débiteurs. 

Le siège est fixé à Paris, rue de 
l'Arbre-Sec, 20. 

Les associés apportent chacun 

leur moitié indivise dans l'établis-
sement de bimbeloterie et pipes 
qu'ils exploilent en commun, l'a-
chalandage et la clientèle y atta-
chés, ainsi que le matériel, che-
vaux, voilures et accessoires; le 

dépôt spécial de pipes Gainbier et 
autres produits des fabriques de 

MM. Hasslavver et L. Eietiet. 
OLIVIER, 

(1385) rue du Bouloi, 21. 

quinze cenis francs en un fonds 
de commerce, deux mille cir.q cents 
francs en espèc s versées, el mille 
francs à verser lin juillet mil huil 

cent cinquante-cinq. 
La société a ceoim: r.cé le dix-

sept mai mil huit cent cinquanle-
cinq ; elle finira le dix-sept mai mil 
huit cent soixante-un. 

Son siège est à Paris, rue Folic-
Méricourl, 27. 

La raison et la signature sociales 

sont : LÉP1NAT el C*. 
M. LÉP1NAT. (1386) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
liles qui les concernent, les samedis, 

de dix a quatre heures. 

Faillites. 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Pai is ie dix-sept mai mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré le vingt-quatre du même mois, 
folio 177, verso, case 9, par Pommey 
qui a perçu cinq francs cinquanle-

ceniimes, 
Une société a élé formée entre 

madame Marie LÉPINAT, demeu-
rant à Paris, rue Folie-Méricourl 
27, seule associée en nom, et un 
bailleur de fonds, associé en com-
mandite, pour l'exploilalion d'une 
fabrique de inouiarde el le cum-
in, -rce des eau serves. 

L'apport du commanditaire 
sisie en cinq mille francs, dont • leutfs titres à MM. les svnaK-s. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sent invités d se remire au Tribuns 
de commerce de Paris , salle des as 
semblées des faillites , Mil. Us créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur POLI.NO (François), pei 
gneur et lilateur delaines à façon,|r. 
Sl-Maur-Popincourt, 42, le 4 juin à 

12 heures (N* 12390 du gr.); 

Du sieur ESTliBENET (Jean-Ma-
rie), boulanger à Belleville, boule-
vard du Combat, 8, le 4 juin à 12 

heures (N° 12391 du gr.); 

Du sieur FLAMENT (Louis-Ma-
rie), fab. de papiers peints, rue de 
Montreuil, 23, le 4 juin à 12 heures 

(N° 12389 du gr.); 

Du sieur LAURENT (Anloine-Sil-
vain), distillateur, rue Louis-le-
Grand, 6, le 4 juin à 10 heures (N° 

12369 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle U. le jutje-commitsaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des criuncitrs présumés que sur 
la nominal-vn de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as 

semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BIENVENU (Victor), md 
de vins Iraileur logeur, aux Ther-

nes, cilé de l'Eloiie, 27, le 4 juin à 

12 heures (N" 12305 du gr.); 

Du sieur REINHAltDT (Auguste) 

maître d'hôtel meublé, rue de Slras 
bourg, 17, le 4 juin à 10 heures (N' 

12134 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de Al. le juije-commtisaire, aux 

vérification et uflinnatlon de leur» 

créances. „„„ 
N OTA . Il est nécessaire que tes 

créanciers convoqués pour les ve 

rilication et atn™
8110

^,*,,^ 
créances remettent préalablement 

CONCORDATS. 

Du sieur DORKT (Viclor-Henri), 

pâtissier, rue Kéauinur, 25. 1- 1 juin 
à 10 heures (N° 1221s du gr.); 

Des sieur COMBE (Louis) et DU» 
CHAPELIER (Jndilb-Eugéniei, asso-

ciés de. l'ait pour l'exploitation 0» 

fonds de commerce de md de m) 1 

traiteur à La Viiletle, quai de I» 
Loire, 6 ,1e 4 juin à 10 heuren(r> 

U938 du gt-.); 

Du sieur P1CUON (Armas , nid <j« 

vins, rue iléaumur, 2, le 4 juin a i» 

heures (N" 12229 du gr.i; 

Du sieur FAJOL (Félix), rliarbon-
nier, rue Sle-Foy, 29, le 4 juin a» 

heures (N" 12251 du gr.). 

Pour entendre le rupport 
dics sur l'état de la faiUjle cl délM-
rer sur la formation du coMOr^h 
ou, s'il y a lieu , s'entendre if a" 
en état d'union, et, dans ce ie"m 
cas, être immédiatement c°» «<'" 

tant sur les faits de la 
»iir l'utilité du maintien ou M "m 

placement des syndics.
 ]tt 

NOTA . Il no sera admis que 

créanciers reconnus.
 neu

vent 
Les créanciers et le tailli Vf » , 

prendre au greffe commune al-o» 

du rapport des syndics- . 

ASSEMBLÉES M! 30 MAI j»» 

DIX HEURES : Thévenin uls a> 
fab. de passementeries, sj >

 f 

Dames Camhronne et v^« 
mdes de nouveautés, m- „ , 

pini, sellier, clôt. - P UCN v
c0

re 
chemisier, rem. S. ,un,;,

hr
j
e
 de 

Cloquemin-Courlois, tao' 

chaussures, redd de compl'-
 s 

ONZE HEURES : Leblanc frères, 

de dentelles, clôt. ... ^El-
MiDi:Leclercq,ladieui,cW- j£ 

lin, pâtissier, ht - Menuc 

res. nég., délibérât. __ iaS es 
UNE HEURE : Bendix, comrm .S

JTTD 

marchandises, 65' N

A

A ;
IH
7,

ir
M. '» 

frères, impriroeurs-hDr»'>_
C|ir

. 

- Arnold et C; neg.,, ^ rl 'j _
p

,f-
ranza, nég. commiss., cit> • 

jardins, nég., conc - «
u

> 
menuisier, rem. a huit.

 mt 
TROIS HEURES : Blanchard, 1» ^ 

svnd.-Hcnau l,nég «^
Dl

de 

de Roubaix, clot.— > i seu '* 
menuiseries^conc^^__ _ —. 

Béces et inho»*
1
""" 

Du 27 mai 1855. -M. LaP0.
 m

t 
ans, rue des Moineaux ^ pe-

veuve Loiseau, 58 J«.™^ >• 

liu-HiMels 5. — Mlle B.0U W 
ans.?ue dû Fg-Sl -Martin, 

Esiève, 20 ans, rue B'
cBat

' e S»K 
feuve Guesdon, e-? »"V

E
T-*£E 

Dame-de-Bonne-Nouvelle,^ ^ 

veuve Grenon, 71 a»
s

'
0

r

a

u

n

e

s
, rue/ 

33. - Mme Laurent, 49 an»,
 m

,
g

» 

Rambuteau, 40.- %%$»-#£ 
ry, 51 ans, rue des lerre

 F
g 

,.-MmcDupair,32ans,ro^
a]

 rt 

Si-Antoine, .80. - Mme « 
ans, rue Vieille^u-T«

m
| . * 

Delies.e, rue Si- Antoine.
 fc

 JJ 

Vadé, 65 ans, rue de se»
 du

 m, 
Scheracq, 65 ans, pe t . t ue ,0». 

n.-Mme veuve Prolonge» * 

boulevard Monlpar iw-e •
 d

„ fj 
Mme Vincenl, 80 ans, ru 

St-Jacques, 5. 

U gérant,
 BADI)0B

m. 

Enregistré à Paris, le Mai 185S, F" 

Keçu deux francs vingt centimes. 

jMPRIMEME DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-UAT1IUR1NS, 18. 

Certifié l'insertion sous 1» 

P9«»r légalisation de la signature A. GuWT, 

Le maire du 1" «rrondistemxnt. 


